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E JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
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EBAOTRE-DES PAIRS .— Incident. . . „ . 

ICSTICB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bàlietin: Escroquerie; appréciation; compétence.— 

Tribunal d ■•■ simple police; témoins; serment. — Che-

min rural; dépôt de fumier; compétence. — Femmes 

de mauvaise vie; logement. — Chemin public; antici-

pation; exception de" propriété; sursis. — Chemin vi-

cinal; élagage; arrêté du préfet. — Voie publique; em-

barras; éclairage. — Boulanger; pain; poids. — Voi-

ture- déchargement; célérité. — Cour royale de Paris 

(«pp. corr.) : Affaire Mouriee; abus de confiunc.i; ;spo-

liai ion de succession; destruction de titres; folie simu-

lé — Cour d 'assises de la Dordogne : Empoisonne-

ment-deux femmes accusées. — Tribunal correction-

nel rie l'ons [7" ch.) : Refus d'insertion; la Démocra-

tie pacifique contre la Presse. 
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CHAWIBB.E DBS PAIHS. — INCIDENT. 

Plusieurs journaux ont parlé, il y a quelques jours, 

d'un grave incident qui au? ait signalé la délibération en-

gagée devant la Cour des pairs au sujet du procès Le-

corate. Ils ont rapporté qu'au moment de la rédaction de 

l'arrêt de condamnation, M. Teste ayant demandé qu'il 

fût fait mention de la dégradation encourue par Lecomlc 

comme membre de la Légion-d'Honneur, M. le chancelier 

anait répondu « que cetie mention était inutile, la dégra-

dation étant de droit toutes les fois qu'une condamnation 

infamante é ait prononcée, » et qu'à ce sujet M. le 

chancelier aurait invoqué comme précédent judiêiaiie 

l'arrêt rendu contre le maréchal Ney. Suivant les mêmes 

récits, celte étrange allusion aurait produit une émotion 

profonde sur les bancs de la pairie, ei M, le prince de la 

Moskowa, qui asssisiait à la délibération, n'aurait éié 

cjnieii i que par l'intervention de plusieurs de ses collè-

gues. Mais après la publicité donnée à cet incident, M. le 

prince de la Moskowa avait annoncé l'intention de saisir 

la première occasion qui lui serait offerte de monter à la 

tribune pour protester contre les paroles de M. le chan-

celier. Ou savait donc qu'aujourd'hui , à l'occasion du 

projet de loi sur la célébration des fêtes de Juillet, le fils 

du maréchal Ney devait demander la parole. Aussi la 

Chambre était-elle nombreuse, et l'on remarquait parmi 

les pairs présens à la séance plusieurs de ceux qui, en 

1. 15, ont pris part au jugement du maréchal Ney. 

Les députés étaient aussi accourus en grand nombre : 

MM. Dupinainé, Odilon Barrot, Oudinot, Marie, Ledru-

Ro'lin, Pérignon, etc.,- etc., assistaient à la séance. 

A | eine M. le chancelier avait-il mis en discussion le 

projet de loi sur les (êtes d- Juillet, que M. le prince de 

la Moskowa a demandé la parole. 

[*W, avec foret 
10 luer. 

« Messieurs, à dit l'honorable pair, avec une vive émotion, 

on vous demande un ciédit pour la célébration de l'anniver-

saire des journées de juillet. Mais à quoi bon demander un 

créda pour célébrer l'anniversaire de la révolution de 1830, si 

cette révolution, si celte grande victoire rëmportée en 1830 par 

la c-iiis-' populaire n'est pas honorée «laii< sou esprit, dans ses 

véritables senti mens, dans ses conséquences,? 

» Il y a quelques jours, on a pu se demander si la révolution 

oepiillui n'était qu'un mot. Vins vous rappelez ce cri de: 

me la Charte ! Qui s'est élevé le 27 juillet contre les souvenirs 
d

Ç 1815, contre l'ordre de choses fondé, à cette époque de 

fiction politique, sur les ruines de la France humiliée et 

vaincue, c >ntre un passé sanglant que la France tout entière a 

répudie. Et cependant j'ai eu la douleur d'entendre ici le prési-

dent de la chambre de 1830 et de 1846; citer tout naturellement, 
Co,

inue un simple précèdent judiciaire, un des faits les plus 
Wames.... 

M- de Caslellane, vivement : Je demande la parole. 

' la. le prince de ta Moskowa : Un des actes les plus odieux 

" ce le procédure monstrueuse sous laquelle mou père a sue-

S*™"». (Mouveu eut.) L'orateur, se retournant ver* M. le chan-

i : Ali ! ses ennemis, Monsieur le duc, ont pu 

, mais le dégrader, jamais ! (Sensation.) J'ai ente. du de-
wsnuer la parole ! Si quelqu'un dans celte i neeiute veut ré-

^amer une part de solidarité quelconque dans un t'ait que lou-
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 ont depuis longtemps flétri, qu'il se lève, et je lui 

nierai acte de cette singulière marque de cour -ge. 

^ ignore les épreuves que l'avenir me réserve. Dieu et le 
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 qu'on ose de nouveau, en 1846, devant 
gMostniire le procès de celui qui, en 1813, fut sacrifié à la 

pàs J '"'n'ation. Non, ces coeurs généreux ne voudront 

lie h 'lu'd y i it en quelque sone égalité de droits en-
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 empêcher, eu ma présence, d'invoquer 

>*inn..i " 1'"' pour certaines consciences, devait eue' un 

le président à un passe dont on ne devrait parler ici qu'a 
voix basse... (Sensation prolongée.) 

M. le chancelier se penche vers l'orateur. 

Une voix : Comment! à voix basse! 

M. de la Moskowa: Oui, à voix basse. Ce n'est pas la pre-

mière fois qu'un membre de cette chambre proteste contre 

celte solidarité que M. le chancelier a souvent cherché à faire 

peser sur la Chambre. En 1831, lors du procès du National, 

l'un des plus braves compagnons d'armes de mon père (le 

général Excelmans) protesta chaleureusement, en termes que 

l'on n'a pas oubliés : alors M. le président, obéissant sans doute 

à cette tendance qui lui semble naturelle, instinctive, cher-

cha par quelques paroles à prouver cette solidarité. Ces im-

prudentes paroles donnèrent lieu à unifiât tellement honora-

ble pour la mémoire d'un prince que la France pleure encore, 

queje ne puis m'empêcher de le rappeler. 

M. le duc d Orléans, saisi d'une généreuse et légitime indi-

gnation, s'adressa personnellement, spontanément à M. le chan-

celier, et déclara que si celte doctrine était reproduite au Mo-

niteur, il croirait de, son devoir, en sa qu ilité de pair de Fran-

ce, de monter à la tribune et de protester en son propre nom, 

comme en celui de ses collègues, contre une assimilation aussi 
injuste qu'impolitiqne. 

C.« fut grâce à cette généreuse initiative que les paroles de 
M. le chancelier ne furent pas insérées au Moniteur. 

On pouvait espérer que cet avis salutaire aurait fait réflé-

chir M. le président; il n'en a rien été. Mo is j'espère que la 

protestation queje fais aujourd'hui sera la dernière. 

Messieurs, j'ai été accusé d'avoir paisiblement supporté l'in-

jure la plus sanglante qui puisse être infligée au cœur d'un 

li s. Ah I croyez-ie bien, j'ai été tellement foudroyé par ce coup 

inattendu de la part d'un homme qui jusque-là m'avait té-

moigné de la bienveillance, par ce rapprochement entre mon 

illustre pè> e et un misérable assassin, que les mots, les pensées 

m'ont manqué dans le moment. (Sensation.) 

D'ailleurs, les marques île désapprobation, les murmures 

qui ont éclaté de toutes parts, et les marques de sympathies 

de mes collègues m'ont tait contenir mon émotion ; je devais 

respecter d'ailleurs l'âge, la présidence et le huis clos judi-
ciaire. 

Les sentimens généreux, patriotiques de la Chambre ne pou-

vaient manquer de m'accorder la parole pour protester à cette 

tribune; je la remercie de m'avoir permis de remplir un de-

voir sacre. (Vive agitation.) 

M. de Castollane s'élance vers la tribune. 

Beaucoup de voix : Ni n ! non! l'ordre du jour ! 

Quelques voix : Parlez ! parlez ! 

Autres voix : Non ! non ! 

M. de Caslellane monte a la tribune. 

Voix nombreuses : L'ordre du jour! l'ordre du jour! 

M. de Caslellane : Messieurs... 

A gauche : L'ordre du jour ! l'ordre du jour ! 

M. de Caslellane : Messieurs... 

M. Cubières : C'est un scandale! L'ordre du jour! 

M. Roguei : Oui, c'est scandaleux ! assez ! assez ! 

M. de Caslellane : Messieurs... 

M. Cubières : C'est indigne ! L'ordre du jour ! 

M. Roquet, frappant sur son pupitre : L'ordre du jour ! 

Voix nombreuses : L'ordre du jour ! 

Une agitation extraordinaire règne dans rassemblée; 

c'est eh va
;
_u que M. de Caslellane essaie d'en triompher 

et de se l'aire entendre; sa voix se perd au milieu du 

bruit. — Enfki, vaincu par les clameurs persistantes de 

la Chambre, il se décide à descendre de la tribune. 

M. le chancelier prend alors la parole et s'exprime ainsi 

d'une voix émue : 

La Chambre, dit-il, comprendra le sentiment qui me fait 

garder le silence sur le discours qu'elle vient d'entendre ; il 

pourrait paraître assez naturel que je répondisse ; je ne le fe-

rai pas; à J)i u ne plaise, que moi, président de celte Cham-

bre, je çlonne jamais l'exemple de la violation de ses rôgkmens; 

que je vie-nue ici publier ce qui s'est passé dans l'intérieur 

d ue. délibération sécrète. le crois que ta Chambre me blàme-

r.it bien autrement que ceux qui ont mal entendu et mal in-

terprété mes paroles , car je manquerais à mon devoir de pair 

de France, à mon devoir el à nia qualité de prési lent. 

Permettez-moi, cependant, messieurs, de vous communiquer 

quelques réflexions à ce sujet. 

Le secret n'est guère plus en usage, et j'avoue que je le re-

grette. Le secret a fait place partout à la publicité. J'aime la 

publicité, la publicité sincère, réciproque , égale pour tous, 

comme elle existe ici et. aujourd'hui, où elle est parfaite et 

complète; mais elle ne peut réunir ces conditions quand elle 

sort do vos comités secrets. Là, connue les faits, comme les pa-

roles ne peuvent être également connus de tous, on peut leur 

donner, volontairement ou involontairement; de fausses îtiter-

prétations. Ce n'es- point la vraie publicité. 
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Mais il y a d «ns cette publicité, incomplète et inexacte, un 

inconvénient plus grave encore. 

Lorsque, constitués en Cour de justice, et réunis dans la 

i h i nbre du conseil, vous avez, soit à condamner, soit à ab-

soudre un accusé; lorsque surtout vous vous trouvez dans le 

cas de prononcer la peine la plus terrible, le secret de votre dé-

libération est la garantie salutaire de l'indépendance des votes. 

Si jamais on pouvait y porter atteinte, la justice ne serait plus 

la justice; car toutes les consciences ne sont pas également fér-

ues, et, quelques unes peuvent se laisser intimider par les 

bi uits du dehors. 

Et ici, je parle dans l'intérêt de tout accusé, qu'il soit con-

damné ou acquitte : s'il a été condamné, on poie ra dire au dé-

lie* s que sa condamnation n'a pas été assez sévère, et alors, 

sorti de celte ene iute, il aura en quelque sorte à comparaître 

de nouveau devant la justice de l 'opinion publique ; s 'il a été 

acquitté, l'opinion, égarée par nue fausse publicité, pourra ne 

point ratifier la sentence: et l 'accusé, acquitté par vous, ne 

seia point complètement acquitté. 

Messieurs, l 'intérêt de la justice commande le secret le plus 

absolu dos délibérations el des votes. A cet ég-rd, vous n'avez, 

je le crois, rien à me reprocher, el la justice de U Cour d- s 

pairs n'a pas failli jusqu'à présent à cette prescription de la 

loi. , ,. 
Je ne dis rien de ce qui a fait le sujet du discours que vous 

venez d'en endre. 

Le procès-verbal de votre délibération, com .Tie tous vos pro-

cès-verbaux, ne désigne point, vous le savez, les opinions émi -

ses par te 's ou tels membres nominativement; lais>ez la .Cbam-

Dre des pairs dans la bonne altitude qu 'elle a toujours gardée 

en cetie matière, el ne souffrez pas qu'on porte jamais ailein e 

à rindépend .uce de ses délibérations. 

L'incident n'a paB d'autre suiie, et le projet do loi est 

adop c par 91 voix contre 19. — On remar pie que M. le 

prince de la Moskowa ne prend pas part au vote. 
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COUR DE C.vSSATIOM (ehau bre criminelle.) 

Présidence de M. Lapla^ne-Barris. 

Bulletin du 1 9 juin. 

ESCItOQUERIE. — ArPIlÉÇUTlON. 

présentés éomrne constituant le délit d'escroquerie, et pour dé-

cider s'ils oui on non les caractères de criminalité déterminés 
par l'article 405 du Code pénal. 

Se rend coupable d'escroquerie celui qui, pour persuader 

l'existence d'un crédit imaginaire, tendant à faire obtenir la 

remise d'amendes prononcées en matière de grande voirie 

par le Conseil de préfecture de la Seine, employé des ma-

nteuvres frauduleuses, se transporte auprès des personnes con-

damnées, cherche à faire croire qu'il est obligé de recourir à 

de hautes influences, aux ministres et même au Roi, et se fait 
ainsi remettre des sommes .l'argent. 

Rejet du pourvoi de Sauvion contre un arrêt de la Cour 

royale de Paris, du -2î janvier 1816, qui Ta condamné à un an 

de prison et à 30 francs d'amende. (M. Meyionnet de St-Marc. 

conseiller rapporteur ; M. Uuéiiault, avocat-général ; M" Teys-

sier-Desfarges, avocat.) 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — TÉMOINS. — SERMENT. 

Est nul le jugement du Tribunal de simple police lors duquel 

les témoins n'ont pas prêté le serment piescrit par l'article 135 
du Code d'instruction criminelle. 

(Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police (af-

faire M'Jquély); M. Kives, conseiller-rapporteur; M. de Bois-
sieux, avocat-général). 

CHEMIN RURAL. DÉPÔT DE FUMIER. — COMPÉTENCE. 

La constravention consistant à avoir établi des dépôts de fu-

mier sur un chemin rural est punie par l'arlicle 479 n° 11, et 

rentre dans la compétence non du conseil de préfecture, mais 
du Tribunal drf simple police. 

(C-ïssution d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Pellerin (affaire Hervé et Charpentier); M. le conseiller Rives, 

rapporteur; Al. de Boissieux, avocat-général). 

FEMMES DE MAUVAISE VIE. — LOGEMENT. 

L'article 3 § 13 d'un règlement arrêté par le maire de Se-

dan, le 23 octobre 1831, interdit aux particuliers propriétaires 

de maisons, de louer des logemèns aux filles publiques. La lé-

galité de ce règlement municipal avait été contestée par le Tri-

bunal de simp e police die Sedan, comme contraire à l'exercice 

des droits des propriétaires des maisons, et aussi comme excé-

dant les attributions conférées à l'autorité municipale, même 
à l'égard des femmes dont il s'agit. 

Les prévenus avaient été renvoyés des poursuites dirigées 

contre eux par le commissaire de police, remplissant les fonc-

tions du ministère public près le Tribunal de simple police. 

Mais la Cour de cassation, sur le pourvoi du commissaire 

de police, a décidé que le règlement précité avait pour objet 

le Maintien du bon ordre et de la tranquillité publique, objets 

confies a la vigilance des corps municipaux par les lois des 16-

21 août 1790, et 19 -22 juillet 1791 ; et qu'il ne fallait pas con-

clure de ce que l'article 475 du Code pénal ne sévissait en pa-

reil cas que contre les aubergistes et hôteliers, qu'il y avait 

lieu d'empêcher l'autorité municipale de prendre pour des cas 

analogues à l'article 475, les mesures qu'elle jngait nécessai-

res. (M. Rives, conseiller-rapporteur, M. de Boissieux, avocat-
général.) 

CUEMIN PUBLIC. — ANTICIPATION. — EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

— SURSIS. 

En matière d'anticipation commise sur un chemin public, 

le Tribunal doit, lorsque le prévenu oppose l'exception préju-

dicielle de propriété, surseoir à statuer sur le fond de la pour-
suite. 

Doit être cassé le jugement du Tribunal correctionnel qui, 

en pareille matière, après avoir prescrit qu'il serait statué 

par les Tribunaux civils, sur l'exception de propriété, décharge 

immédiatement le prévenu de l'amende prononcée contre lui 
par le premier juge. 

Cassation d 'en jugement du Tribunal correctionnel de Dreux 

(procureur du Roi de Dre.-x contre Touchard), M. le conseiller 

Rives, rapporteur, M. de Boissieux, avocat-général. 

CHEMIN VICINAL. — ÉLAGAGE. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. 

Le dernier article de la loi du 21 mai 1830, sur les chemins 

vicinaux, a laissé aux préfets le soin de prendre un arrêté re-

latif à divers objet» d'intérêt générai, et notamment à l'élagage 

des arbres bordant les chemins vicinaux. 

Le préfet de la Charente usant de ce pouvoir, prit un arrêté 

qui enjoignit aux riverains des chemins vicinaux d'opérer cet 

élagage du 1" février au i" mars. Mais le même an été préfec-

toral ordonnait que chaque année le maire notifierait aux ha-

bitans de sa commune l'arrêté du préfet. Dans la commune de 

Segonzic, la notification municipale n'avait été faite que le 30 

mars. Le maire n'en poursuivit pas moins le nommé Dumont 

devait le Tribunal de simple police, pour n'avoir pas exécuté 

l'élag ge avant le 1" mars. Le Tribunal de simple police re-

laxa t.- prévenu en se fondant sur la tardiveté rie la notifica-

tion, et la Cour de cassation, sur le rapport de M. Rives, et les 

conelu.-dons de M. l'avocat-géuèràl de Boissieux, a rejeté le 

pourvoi en déci lant que l'état des faits, dans ie jugement at-
taqué n'avait violé aucune loi. 

VOIE. PUBLIQUE. EMBARRAS. — ÉCLAIRAGE. 

La femme Defosse, marchande de poterie, occupait à titre 

de location une place sur la partie de la voie publique où se 

tient le marché d'Autun. Pendant la nuit, la femme Defosse a 

laisse ses poteries sur la voie publique, eu les entourant de 

bancs d-- bois pour les protéger contre les chocs qui auraient 
pu les fêler ou briser. 

Poursuivie devant le Tribunal de simple policed'Autuu pour 

d mille contravention d'embarras sur la voie publique et de la 

défaut d'éclairage, la prévenue fut renvoyée de la poursuite, 

par le motif que la poterie qu'elle avait déposée sur la voie 

publique ue gênait pas la circulation des voitures, et sur ce 

qu'el'* était locataire de la commune pour l'emplacement 
qu'elle occupait sur le marché. 

M. l'avocat- général de Boissieux a fait remarquer que la loi 

ne protégeait pas seulement la circula imi des voitures, mais 

qu'elle avau aussi eu en lu pssiir. r la sécurité des piétons. 

Que par conséquent sur cette première contravention, comme 

sur la seconde relative au défaut d'é'airage, le Tribunal de sou-

ple police avait admis comme excuse des contraventions des 

laits auxquels la loi ne recoin aidait pas ce car-clère. Lt» Cour 

sur le rapport de M. le conseiller loves, a accueilli CP système 

«ta Cassé le jug.-ment du Tribunal de simple policed'Autuu. 

la cuisson, il en résultait bien que le boulanger n'aurait pu 

mettre en vente du pain d'un poids moindre, mais que rien 

ne prohibait la mise en vente de pains plus pesaus. 

La Cour, après le rappui tde.M- le conseiller Kives et les 

conclusions de.M,. 'Ift IB.i>*i..>u\, avocat-géueral, a décidé sur la 

contravention résultait) de <e qu'à IVure indiquée par le 

procès-verbal, Fer. é ». 'était pas [Kinr-vu de la double qualité de 

pain prescrite par le régl.euieot.: qire ce prévenu n'avait pas été 

poursuivi pour n'avoir pas l'ait les deux fourrées et elle a rc-

ietécechefdu pourvoi. Mais attendu que l'arrêté municipal 

fixait la nature et le poids du pain, et que Ferlé, en mettant en 

venle des nains d'un poids supérieur a celui fixé par le règle-

nt ut, avait contrevenu à l'arrêté municipal et à l'article 471^ 

n" 15 du Code pénal, la Cour a cassé le jugement attaqué. 

VOITURE. — DÉCHARGEMENT. CÉLÉRITÉ. 

La ville de Rennes estdotée d'un Code municipal, qui compte 

presque autant d'articles que notre Code civil. En d'autres 

termes, il s'est rencontré dans cette patrie des Toullier et des 

Carré, un maire qui a codifie tous les règlemèns municipaux 

applicables à cette ville. C'était pour avoir contrevenu à l'arti-

cle 1732 dudit Code municipal, que le sieur Micbelet était 

poursuivi devant le Tribunal de simple police. Or, voici quelle 

est la disposition de l'article 1732. Cet articie fait deux caté-

gories des personnes qui chargent, conduisent et déchargent 

îles voitures. Dans la première catégorie sont classés les mes-

sageries, les rouliers, les marchands de bois et les entrepre-

neurs qui transportent des objets de grand encombrement. 

Ceux-ci sont tenus d'avoir des remises et locaux séparés, où 

doivet)] s'opi rer la remise, le chargement oi le déchargement 

de leurs voitures. La seconde catégorie comprend tous les autres 

citoyens qui, pour le chargement et le déchargement de leurs 

voitures peuvent stationner sur la voie publique, mais à la 

condition d'employer toute la célérité possible. Or, un procès-

verbal constatait que M. Micbelet avait employé 25 minutes à 

décharger sa voiture. M. Micheiet soutenait qu'il n'avait mis 

que 20 minutes. Le Tribunal de simple police s'était borné à 

décider, en ternies généraux, que M. Micheiet avait déchargé 

sa voilure avec toute la célérité possible, mais sans s'expliquer 
sur l'une ou l'autre des deux versions. 

Le jugement du Tribunal de police ne pouvait donc pas être 

critiqué, comme le prétendait le commissaire de police de 

Renie s, pour avoir nié la foi due au procès-verbal, puisqu'il 

avait pu apprécier que c'était mettre toute la célérité possible 

que de consacrer vingt-cinq minutes à l'opération du charge-

ment de la voiture dont il s'agissait. Aussi la Cour a rejeté le 

pourvoi. (M. le conseiller Rives, rapporteur ; M. de Boissieux, 
avocat-général.) 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Verges. 

Audience du 19 juin. 

AFFAIRE .MOURICE. — ABUS DE CONFIANCE. — SPOLIATION DE 

SUCCESSION. — DESTRUCTION DE TITRES. — FOLIE SIMULÉE.— 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 avril dernier.) 

Un homme enveloppé d'un long manteau noir mal-

gré la chaleur suffocante du jour, plus insupportable 

encore dans les salles d'audience du Palais, s'assaoit 

sur le banc des prévenus, la tête courbée et les yeux bais-

sés vers la terre. Nous ne voyons que ses épais cheveux 

noirs et la barbe qui couvte une grande partie de son vi-

sage. Sa froide stupeur, son immobilité complète, sa pro-

fonde inertie lui donnent l'aspect d'une statue funèbre. 

M. le président adresse vainement la parole à ce spectre 

vivant, il paraît non seulement ne pas comprendre, mais 

encore ne pas entendre; il ne l'ait pas un seul geste. Cet 

étrange prévenu est le sieur Arsène Mouriee, ancien chef 

d'institution, dont l'existence ne le cède, en détails extra-

ordinaires, qu'au procès dontrl est en ce moment le prin-
cipal personnage. 

L'état dans lequel il se présente devant la Cour soulève 

le plus redoutable problème de notre triste humanité : 

Mouriee était doué naguère d'une vaste intelligence, d'une 

merveilleuse aptitude ; il a lutté corps à corps avec la 

science, et, s'il faut en croire sa mère et sa femme, dans 

cette lutte terrible, dont quelque grand génie comme l'au-

teur de Faust pourrait seul peut-être nous dire les se-

crets, l'àme a été vaincue, l'intelligence s'est effacée. Est-

il vrai que Mouriee soit fou? sou apparence stupide n'est-

eile au contraire qu'un prodigieux effort d une volonté de 

fer? Telle est la question soumise à la Cour, question sur 

laquelle les médecins les plus distingués se sont divisés 

Vainement, en effet, ils ont interrogé ce masque impéné-

trable pour y lire les traces d'un drame douloureux ou 

d'une dissimulation profonde qui mériterait le nom de co-

médie, bien qu'elle soit si lugubre. 

La chambre du conseil a déclaré que cet homme jouis-

sait de la plénitude de sa raison. Le Tribunal correction-

nel, sanctionnant ce premier arrêt moral, a condamné 

Mouriee, pour abus de confiance et lacération de titres à 

six mois de prison, et à dei réparations pécuniaires '—. 
Appel a. été fait de ce jugement. 

Ou éprouve, en voyant le prévenu, un vif désir de con 

naître ses antéeédens. A l'âge de 22 ans, Mouriee était un 

paysan, nous ne dirons point sans esprit, mats sans au-

cune espèce de culture-, il ne sava.t ni lire ni écrire Sur 

les bord, de la mer dans les campagnes les plus fertiles 

de France, au nnheu dos plaines du Calvados, fl 

se livrait aux travaux du labourage. Mais ce mVstériei î 
msl.net, qui a enlevé à la charrue, à la vie agrestei ou 

nomade, tant ae natures d'élite, lant «I urgani- avions ar 

dentés, s empara de ce jeune l omme. Il *4«i à Pari T2Z 
ressou-c -s, sans but. pour voir le monde 

d'état. 
1 se lit servant de wiaçons limousins ; 

BOULANGER. PAIN. — POIDS. 

porter l'oiieau sur l.'s épaules. 

De g am! m ili-i, l'humb e g 

il se mit à 

COMPÉTENCE. Fené avait pu faire cuire 

La Cour dcéasoation est compétente pour apprécier les faits / municipal avait fixé le t 

Uu règlement municip I de la ville d* L-ire range les bou-

langers en deux classes. La première doit cuire chaque jour 
f'.is fournées île pain; la secôiide deux tournées, dmt nue de 

p in bis, el l'autre de pain blui c. Un autre arlicle du rè-de 

meut fixe le i.oids du pain. Un procès -verbal a cous'aié qu'un 

jour, à huit heures et demie du malin, il ne se trouvait plus 

dans la boutique .lu no inné Ferlé, boulanger, que deux nains 

bis d'un poi 1s supérie ur à celui fixé par le règ'emeu.1 D-'à 

selon le commissaire -le police, nnc doub'e contravention -1» 

ên eé que Ferlé u avait pas fait deux tourné
 S

; 2" m < e qu'il 

avait la.t des pains d'un poids supérieur au tarif du re-de-
tn-iit, ° 

Le Tribunal de simple police renvova le prévenu en déci-
dant que, maigre les c.m-tataujiu^iés
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MinmJole, qui avait épuise, à 12 ans, toutes les connais -

e&aa s humaines !!.. 

Grâces à ces études qui remplissaient un temps dé-

robé aux besoins les plus impérieux de la vie, Mouriee 

co (put de brillantes distinctions universitaires. Ce que 

les eqjrits les plus heureux ne-peuvent réalisai' souvent 

en dix années, sans compter les longues études de nos 

collèges, le compagnon maçon l'avait fait en trois ans. 

Avant vingt-cinq ans, Mouriee était docteur ès-sciences et 

docteur ès-lettres. Bientôt il dirigeait à Paris l'une des 

pen rms importantes de l'Université. 

Maia de si grands efforts sont au-dessus de la nature 

humaine. .Si l'esprit de Pascal lui-même ne put le préser-

ver (IJ .l'abîme, quel doit donc être sur des intelligences 

m in; sublimes la puissance pernicieuse des méditations ? 

1,<Î. I a\fc#>t Mrtwice travaillait sans cesse; l'ardeur du 
les médecins ne > 

a 

.phylç il ; s'était point éteinte en lui. Mais 

larmes lui dfrént enfin : « Reposez-vous; laissez dormir 

votre ispnt; reprenez les travaux de votre enfance. » 

L'homme de la civilisation et de l'élude dépouillant pour 

pur ces vèteniflHS. funestes, celte robe de Déjmire qui 

lui hniUU le sang, se rersità conduire la charrue et à 

bêch ; ! ; te Te, vécut eu paysan, et retrouva- dans sa pa-

• .V-. rma-idie un peu delà fraîcheur, tlu calme et 

du b >:>\\ •urdm's premiers jours de l'existence! 
H la» ! Méphiste-phéli's, sans cesse à ses côtés, lui souf-

lh:! ■■' n» le eue, ir d 'impitoyables désirs, des inspirations 

furieuses. La Iran [aille et bonne vie du Cdvados fut 

bientôt pour lui un poison délétère. Eu' 1840 il revint à 

Paris, et, la tête en feu, l'esprit plein d'anxiété, il se jeta 

éjierduement dans l'étude des langues orientales. C'en 

était trop. L'ébranlement de toutes les facultés, des hal-

lucinations bizarres, des actes ex travagans se manifestè-

rent. Longtemps le mol de folie fut écarté avec une crainte 

superstitieuse; mais le doute n'était plus possible. Mou-

riee, plongé dans un morne et stupide silence, passait de 

longues heures dans son jardin, cueillant des orties 

<;t des chardons qu'il prenait pour des roses et des lys, 

leur Sonnant les noms de toutes lès fleurs... Symbole 

des illusions de la science, démence qui n'était qu'une le-

çon do plus réservée à l'orgueil de l'homme. 

Tel est le récit de la famille Mouriee. Les premiers ju-

pes n'ont pas cru à ce récit. Dans leur opinion, la folie de 

Mouriee est feinte. S'il en est ainsi, nous devons dire 

que-
 :

 eu d'acteurs célèbres parviendraient à se mimer 

ainsi; rar. pendant des mois entiers, à la maison de santé, 

ù Sainte -Pélagie, Mouriee n'est pas sorti un seul instant 

de cet accablement et de ce mutisme. 
Une l'ois encore la j sliee va interroger l'état moral et 

intellectuel de ce prévenu extraordinaire. 

A l'appel de la cause, M" Lachaud, défenseur de Mou-

née, se lève et prie la Cour de renvoyer l'affaire à quin-

zaine, en se fondant sur ce qu'une demande en interdic-

tion foin ;e contre Mouriee est pendante en ce moment 

devant le Tribunal de la Seine, et sera vidée sans doute 

avant ce délai. 
Af. le président : Nous allons entendre d'abord le rap-

port aÇ l'affairé ; la Cour statuera ensuite sur le sursis. 

M. le conseiller de Lassis fait le rapport de celte longue 

procédure. Voici les faits qu'expose M. le conseiller-rap-

porteur : 

Arsène Mouriee, âgé de 3o ans, né à Vire (Calvados), était 
chef d'institution, rue Saint-Jacques, à Paris. 

Une dame Gayet, ancienne maîtresse de pension, avait pris 

slant. Il oppose l'opinion de plusieurs médecins, à celles 

des docteurs commis par la justice. Au fond, l'av< cat 

soutient que les faits imputés à Mouriee, s'ils étaient 

prouvés, ne seraient dûs qu'au dérangement de son es-

prit. 

M. l'avocat-général Glandaz conclut à la confirmation 

du jugement, en se fondant sur la simulation de la folie. 

La Cour rend un arrêt par lequel: 

» Attendu qu'elle a les élémens suffisans pour apprécier 
l'état mental du prévenu, tant au moment où le délit a été 

commis, qu'à l'époque actuelle ; 
» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Thibault. 

Audiences des 15 et 16 juin. 

EMPOISONNEMENT. DEUX FEMMES ACCUSEES. 

Les empoisonnemens par l'arsenic se multiplient dans 

une effiayaqte proportion, et il est bien à regretter que le 
bnrivAriwiment ne urémie lias r!e tels faits en considéra-

soin, dès l'enfance, de deux jeunes gens, Edouard et Adolphe 
Fleuri. Elle les faisait passer pour ses neveux ; mais, d'après 
la sollicit nie toute maternelle dont elle les entourait, on pen-
sait généralement que ces enfans lui appartenaient à un titre 
plus cher. Elfe les avait placés dans l'institution du sieur Mou-
rire, rue Saint-Jacques, 217; des rapports suivis s'établirent 
dès lors entre l'instituteur et la dame Gayet, qui donna sa con-

lieicelout entière au sieur Mouriee. 
En 181.1. étant gravement malade et sentant sa fin appro-

cher, la dame Gayet fit un testament olographe, qu'elle déposa 
entre les mains de l'abbé Ciuvain, curé de Sceaux, avec mis-
sion de le remettre à une demoiselle Fortescue. 

f,a d une Gayet mourut le 10 mai 1843. 
■ L'abbé Cauvain accomplit son mandat, et remit le testament 

à la demoiselle Fortescue, qui le remit à son tour entre les 
mains du sieur Mouriee, que la dame Gayet avait nommé son 
exécuteur testamentaire. Cet homme était détenteur de toute 
li fortune de la testatrice; cette fortune, s'élevant à 10,000 fr. 
environ, ne consistait qu'eu billets ou créances. Ces diverses 
valeurs lui avaient été précédemment confiées, soit en dépô*, 
soit a titre de mandat, à la charge par lui d'administrer la 

moleste fortune qu'elles constituaient. 
Depuis la décès de la dame Gayet, les affaires personnelles 

du sieur Mouriee se sont complètement dérangées, et toutes 
les valeurs appartenant aux mineurs Fleuri se sont trouvées 
enveloppées dans le désastie. La prévention lui reproche de 
les avoir détournées à son profit personnel, en spéculant sur 
la faiblesse et l'inexpérience des pauvres mineurs orphelins 
auxquels t'Iles appartenaient, et dont il a cru n'avoir rien à 

redouter. 
Appelé à rendre compte de sa conduite, il a tout nié, le dé-

pôt, le mandat, la remise du testament entre ses mains, tous 
|i faits enfin, même les plus certains et les moins incontesta-

bles, ' 
Une instruction longue et minutieuse fut faite. 
Ùuaud il se vit démasqué, quand il comprit le compte sé-

vère que la justice avait à lui demander, le sieur Mouriee, sui-
vant la prévention, eut recours h d'autres moyens ; il simula 
l'aliénation mentale, et avec assez d'habileté pour tromper ses 
codétenus, qui, à Sle-Pélagie, où il était enfermé, ne l'appe-

Jaignt jamais autrement que le fou. 
L'administration, trompée elle-même, autorisa son transfè-

rent dans une maison de santé; et le Tribunal, saisi de l'af-

i'diep, accorda une remise, en désignant les docteurs Bayard, 
Uns 4e Loury et Devergie pour examiner Mouriee, et faire uu 

rapport ^ur son état mental. 
Ces messieurs se transportèrent plusieurs fois.près du pri-

sonnier, l'examinèrent, l'interrogèrent, et, de cet examen, con-
clurent que Mouriee jouissait actuellement de l'intégrité par-
faite de ses facultés intellectuelles ; que l'élat convulsif ou épi-
|ep«iforinc répété devant eux à plusieurs reprises par Mouriee 
i.eijr paraissait simu'é;que rien dans les pièces de la procé-
dure, nos plus que dans les faits rapportés par le sieur Mou-
riee, ne les portait à penser qu'il eût élé antérieurement dans 

un état d'aliénation mentale. 
il. Saillet, chef de bureau au ministère des finances, tuteur 

d s mi!ie 'i''s Fleuri, se porta partie civile. 
O i entendit plusieurs témoins, dont la Cazelle des Tri-

bunaux a rapporté les dépositions dans son numéro du 29 
gVril dernier. Ii résista de leur témoignage que la dame Ga-
yet, déjà malade, avait dor?:»é une procuration à Mouriee pour 

er sa petite fortune, et qu'il à
v

ait détourné après sa mort 
16 à 18 ,000 francs 'au préjudice de se"? héritiers ot lacéré des 

titres. 
Le Tribunal correctionnel (0

e
 chambre), faisant ii Mouriee 

application de l'article 439, comme emportant la peine la pit's 
forte, et de l'article 403, condamna Mouriee à six mois d em-
j.i ff lunement et, par corps, à payer aux mineurs Fleuri, à 

Je dommages-intérêts, une somme de 10,000 francs, et 

prenne pas de tels faits en considéra 

lion, et no se décide pas enfin à sanctionner les garanties 

promises par la loi sur les substances vénéneuses. A la fin 

de la dernière session, M. le ministre du commerce sup-

pliait les Chambres de ne pas se séparer avant de voter 

une loi q ie réclamait impérieusement la sûreté publique, 

et il prenait l'engagement de faire rendre dans un bref dé-

lai les ordonnances royales destinées à compléter 1« sys-

tème nouveau dont il demandait l'adoption. La loi a élé 

votée : une année s'est écoulée, et les ordonnances sont 

encore à paraître. Ce sont là de bien fâcheux retards, et il 

est triste de penser qu'en se prolongeant, ils produisent 

presque chaque jour de nouveaux malheurs et de nouveaux 

crimes. En présence des faits qui se révèlent, M. le mi-

nistre du commerce comprendra sans doute que son de-

voir ne lui p.rmel plus de différer l'exécution de la loi. 

Dans la cause jugée aujourd'hui par la Cour d'assises 

de la Dordogne, deux femmes étaient accusées. L'une est 

âgée de soixante ans, l'autre de cinquante-cinq. 

Voici les faits de l'accusation : 

Le 31 décembre dernier, Pierre Labattut, après avoir 

travaillé au dehors pendant toute la journée, rentra chez 

lui au tomber de la nuit, et prit dans un coffre un plat de 

terre contenant son souper, que sa femme, Jeanne IV-i-

vieux, lui avait préparé. Il mangea seul, après quoi il s'ap-

procha du foyer où se trouvaient sa femme et les autres 

membres de sa famille. Bientôt après on le vit poser sa 

main sur son estomac, et sortir sans se plaindre; des vo-

missemens survinrent, et Labattut se mit au lit. Des voi-

sins furent appelés; alors Labattut avait déjà perdu la pa-

role ; il tressaillait convulsivement. Deux heures après il 

était mort. 

Cetie lin si prompte, à la suite de symptômes sembla-

bles, éveilla des soupçons. Une autopsie fut pratiquée dès 

le lendemain, par les soins de la justice, qui lit recueillir 

quelques organes entiers et de la terre détrempée des der-

nières déjections. Une information fut dirigée contre 

Jeanne Peyvieux. Cette femme avait épousé Labattut en 

troisièmes noces. De vives contestations avaient lieu cha-

que jour dans le ménage ; elles étaient causées par di-

verses raisons. Il paraît que Labattut ne voulait [tas que 

sa femme prit part à une rente annuelle de 100 francs, 

que lui servaient deux de ses voisins, et qu'il refusait de 

I autoriser au sujet d'un arrangement qu'elle voulait 

faire. 

Or, tel était le ressentiment que Jeanne en avait conçu, 

qu'elle disait un jour, au sacristain Gagnaire : « Je vou-

drais bien que vous enterrassiez demain mon mari, dussé-

je vous donner un louis pour cela ! » Et qu'elle répéta plu-

sieurs fois au témoin Planchât, qu'elle voyait occupé à 

pas novice en faits de ce genre. Son second mari serait 

mort, comme Labattut, après des souffrauc s manifestées 

par des convulsions et des vomissemens. En outre, une 

iïrïmie qui demeurait chez elle, et qui, pour prix des 

soins qu'elle recevait, lui avait donné
 se

s biens par tes-

tament, ne pouvant plus se résoudre à habiter avec elle, 

serait t imbée malade la veille du jour où elledevait quitter-

la maison, et serait morte trois jours après avoir mangé 

du rôti au vin, apprêté par Jeanne Peyvieux. La justice a 

voulu aussi étendre ses recherches sur ces deux faits, 

mais on n'a pu retrouver les fosses où les cadavres ont élé 

ensevelis. 
En conséquence, sont accusés : 

1° Jeanne P, -y-vieux, femme Labattut, d'avoir, le 31 dé-

cembre dernier, dans la commune de Queyssac, attenté à 
la vie de son mari, P. Labattut, en lui administrant vo-

lontairement une substance qui lui a donné la mort ; 

2° Pey tonne Bonnamy, de s'être rendue coupable de 

complicité du crime qui précède. 

M. le président interroge Jeanne Peyvieux, au sujet de 

la mésintelligence qui régnait entreelle et son mari, et des 

propos atroces qu'on lui attribue. Jeanne Peyvieux répond 

d'une manière fort lucide; et fans contester la plupart 

des faits qui lui sont reprochés par l'acte d'accusation, elle 

les explique à son avantage. Quant aux propos qu'on lui 

attribue, elle les nie complètement. En résumé, Jeanne 

Peyvieux reconnaît avoir administré de l'arsenic à son 

mari non avec l'intention de lui donner la mort, mais seu-

lement pour le rendre malade, afin d'avoir la faculté de 

recevoir en sou nom une certaine somme d'argent, et de 

l'employer comme elle le croirait utile. 

M. Ic'président rappelle à l'aceusée, que, son mari moi t, 

elle n'a eu rien de plus pressé que de s'occuper de recou-

vrement.—D. Cette insensibilité, en préseneede celui qu'on 

vient de tuer, est bien atroce. — R. Il fallait penser à nos 

intérêts. 

M e Charpentier, défenseur, fait remarquer qu'on repro-

che à tort à Jeanne Peyvieux d'avoir vu sans regret la 
mort de son mari. 

L'accusée retourne à sou banc. Elle verse des larmes, 

pousse des sanglots. 

M. le président interroge Peyronne Bonnamy. Cette ac-

cusée avoue avoir procuré de l'arsenic à sa belle-sœur, 

qui lui avait promis pour cet objet une somme de 100 fr., 

toutefois, elle ignorait l'usage auquel était destinée cette 

substance, bien que le désir qu'éprouvait Jeanne Pey-

vieux, de rendre son mari malade, lui fut connu. 

M. le procureur du Roi donne lecture de l'interroga-

toire subi par l'accusée devant les magistrats instruc-
teurs. 

M. Courtois, juge assesseur, à Peyronne Bonnamy :Il 

résulte de ce que vous venez d'entendre, que vous avez 

conseillé à votre belle-soeur de donner de l'arsenic à son 

mari, pour le rendre malade. — R. Elle m'a effectivement 

parlé d'arsenic, et du désir de rendre son mari malade ; 

mais quant à moi, je n'achetai de l'arsenic que pour tuer 

les poules de mes voi ins, qui nous faisaient beaucoup de 
mal. 

M' Féline^ défenseur : Il me semble que rien, dans l'in-

terrogatoire, ne prouve que ma cliente ait conseillé à la 

femme Pey vieux d'empoisonner son maii. 

M. le président : Non. 

se 

de lui donner de l'argent. Il a entendu répéter dans 
public les propos reprochés à l'accusée. 

M. le président : N'avez-vous pas su que l'accusée 
livrait au libertinage? -R. Oui. 

Le témoin Aubertie entre dans des détails relatifs à U 

rente dont jouissait Labattut. Il dit que Peyronne n'
a
 p

as une très bonne réputation. 

pierre Bernard, meunier : La veille de la mort da l,
a
. 

battut Peyronne, qui m'avait souvent demandé de l'arse-

nic, me dit qu'elle n'en avait plus besoin, que l'aff
a

i
n était faite. . ■ , 

Peyronne se lève furieuse : Dis donc, menteur'. t'ai-j
e dit cela, c... que lu es'.... . 

Jean Labattut : Jeanne Peyvieux et Peyronne vinrent 
me demander de l'arsenic pour empoisonner des i 
des poules. Je leur répondr rats et 

faire des cercueils : « Hélas ! que celui-là n'est-il pour 

litre 

fixa à trois ans la durée do la contrainte par corps. 

Après le rapport, M' Lachaud développe des conclusions 

tendant à ce qu'il soit sursis au jugement de l'affaire. 

M. l'avocat-général Glandaz repousse ces conclusions. 

La Ceur, après en avoir délibéré, ordonne qu'il sera 

[bissé outre. 
M. le président, s'adressant au prévenu : Mouriee, 

m '< titendez-vous ? me comprenez-vous? Persistez-vous à 

ne pas vouloir me répondre ? 
Mouriee conserve la même attitude qu'il agardée]depuis 

le commencement de l'audience; aucune émotion, aucune 

lueur d'intelligence ne paraît sur son visage. 

M" Lachaud, dans une vive plaidoirie, s'attache à éta-

blir <]ue l'état de démence et de folie de Mouriee 

mon vieux! Je ne plaindrais pas une pièce de dix francs, 

dussé-je l'emprunter! » 

Peu de temps avant le décès de son mari, Jeanne Pey-

vieux, à qui son contrat de mariage conférait l'usufruit 

des biens que laisserait Labattut, avait consulté un hom-

me de loi pour savoir si sa présence au contrat de maria-

ge de l'un de ses gendres, à qui Labattut donnait 2,000 

francs, emportait renonciation de sa part à l'usufruit de 

cette somme. On savait enfin que le jour même où mou-

rut Labattut, sa femme se présenta, quelques heures 

après son décès, entre Y Angélus et le lever du soleil, chez 

les personnes qui servaient la rente, objet de sa convoi-

tise, et reçut d'elles, sur sa demande, l'annuité réclamée. 

Ces indices accusateurs semblant prouver la culpabilité 

de la femme Labattut, elle fut arrêtée, et quelque temps 

après Peyronne Bonnamy, sa belle-sœur, avec laquelle 

elle vivait dans une étroite intimité, le fut aussi. 

On ne tarda pas à découvrir que Peyronne avait, à di-

verses reprises, sollicité deux personnes de lui acheter de 

l'arsenic, tantôt, disait-elle, pour empoisonner des poujes 

qui mangeaient ses raisins, tantôt sous prétexte de dé-

truire des rais : chaque fois elle recommandait le secret. 

Il paraît, du reste, qu'elle ne put réussir. Le lundi qui 

précéda la mort de Labattut, les deux accusées se rendi-

rent à Bergerac, et, dit l'acte d'accusation, malgré le pré-

texte qu'elles avaient donné à ce voyage, quelques indis-

crétions de Peyronne Bonnamy en laissaient aisément pé-

nétrer le motif. 

Vivement pressée, Jeanne Peyvieux déclara d'abord 

qu'elle avait effectivement donné de l'arsenic à son mari, 

mais sans avoir le dessein de le tuer. Elle voulait seule-

ment le rendre malade, afin de toucher le lendemain elle-

même cette rente dont il refusait de consacrer le produit 

aux besoins communs du ménage. Elle affirma que le 

poison était chez elle depuis plus de deux ans. 

Un nouvel interrogatorte lui fit faire des aveux plus 

complets. Elle dit qu'ayant fait part à son amie Peyronne 

de l'embarras où elle se trouvait pour payer ses dettes, et 

du rel'u3 de Labattut d'y contribuer, celle-ci lui conseilla 

de rendre son mari malade et lui promit de lui procurer 

du poison. Le projet arrêté, elle et sa belle-sœur se rendi-

rent à Bergerac, où elles do'<jeun'ient chez le témoin La-

badie, qui, prié par toutes deux de procurer de l'arsenic 

à la femme Labattut qui en avait besoin, leur promit de 

s'en occuper. Le lendemain, Peyronne revint seule à Ber-

gerac, reçut le poison de Labadie, et, dans la soirée du 

même jour, le remit secrètement à l'accusée, 

En présence des aveux de Jeanne Peyvieux, Peyronne 

ne pouvait plus nier. Elle convint avoir aidé sa belle-

sœur à acheter du poison, mais en déclarant qu'elle igno-

rait l'usage que celle-ci voulait en faire. Pourtant, peu 

après, elle déposa qu'elle ne doulait pas que Jeanne ne 

destinât l'arsenic à son mari, car bien souvent elle l'avait 

entendue manifester l'intention de donner la mort à La-

battut, et, pour prix de son concours, elle aurait promis 

de lui payer, à elle peyronne, la somme de cent francs. 

S'il faut en croire d'autres révélations, que la femme 

Labattut aurait laites à M. Delteil, maire de sa commune, 

Peyronne Bonnamy aurait conseillé, à diverses reprises, à 

celle-ci d'empoisonner son mari, lui recommandant de lui 

donner le poison à petites doses j.our ne pas exciter de 

soupçons sur les causes de sa mort. 

L'analyse chimique a fait reconnaître une assez grande 

quantité d'arsenic dans les organes de Labattut et dans la 

terre recueillie à côté de son lit. 

D'après les dépositions de quelques témoins, les anté-

on- j cédens de Jeanne donneraient heu de croire qu'elle n'était 

Mc Charpentier Lit constater, que, du dire des deux 

accusées, il résulte qu'elles n'ont parlé qu'une seule l'ois 

d'arsenic, et cela deux jours avant l'empoisonnement de 
Labattut. 

On appelle le premier témoin. 

La tille Anna raconte, comme il est dit à l'acte d'accu-

sation, qu'elle a assisté aux derniers momens de Labattut. 

C'est elle qui a préparé le potage homicide. Elle savait 

que Jeanne Péyrieux vivait en très mauvaise intelligence 

avec son mari. Elle a entendu dire à la tille Bonatny , que, 

ayant demandé à sa mère dans quel but elle avait t'ai i un 

voyage à Bergerac, celle-ci lui aurait répondu : » Tu le 

sauras aux environs du jour de l'an (époque de l'empoi-

sonnement de Labattut). Le témoin dit que Labattut dé-

testait Peyronne, et que chaque fois que cette femme en-

trait chez lui, ils se fâchaient. (Peyronne proteste énergi-
quement; et dit que c'est faux. 

M. le procureur du Roi : N'est-ce pas à la suite d'une 

scène de ce genre, que Peyronne aurait conseillé à sa 

sœ .ir d'empoisonner son mari? — R. Je n'en sais ri n. 

M. le président fait remarquera Anna, qu'elle a répondu 

affirmativement à cette question, lors de l'instruction. —Ce 

magistrat lit la déposition du témoin, de laquelle cela ré-
sulte. 

M. le président, à Jeanne Peyvieux: Avez-vous avoué 

à Anna, que vous aviez donné du poison à votre mari? — 
— R. Oui. 

Peyronne Bonnamy se lève avec vivacité, pour protes-

ter contre la déposition du témoin, qu'elle accuse d'être 

poussé par des gens haineux. On essaye vainement de lui 

imposer silence, en lui disant qu'il ne s'agit pas d'elle en 

ce moment; elle déclare qu'il lui est impossible de se tai-

re, et qu'elle préfère la guillotine au supplice d'entendre 
soutenir un mensonge. 

Jean Bonnamy a assisté, ily a dix ans, à la mort de son 

frère, deuxième époux de Jeanne Peyvieux. Il expira à la 

suite de vomissemens de sang Pendant l'agonie, personne 

ne parla d'envoyer chercher un médecin; mais il fut ques-
tion de réclamer l'assistance d'un prêtre! 

Jeanne Bonnamy est arrivée dans la maison de Labat-

tut après la mort de ce malheur, ux. Janne Peyvieu;; dé-

couvrit le visage de son mari, disant: « Je ne veux pas 

qu'on m'accuse de l'avoir étouffé. » Elle ajouta qu'elle 

était fâchée qu'il lût mort s; vite, parce que sans cela elle 
aurait été parée. 

M* Charpentier demande au témoin, si le mot parce n'a 

pïs été suivi de ces paroles : « J'aurais eu le temps de me 

procurer un médecin et un prêtre. » — R. Je ne me le 
rappelle pas. 

M* Charpeniier lit la déposition de Jeanne Bonamy. Il 

y est dit, en effet, que Jeanne Peyvieux a expliqué le'pro-

pos | Je serais parée; mais seulement lorsqu'elle le répé-
tait pour la seconde fois. 

i J _ - -*■ — .*»io pas: mai • 
que ma femme pourrait en obtenir facilement. Le. M 

moin n'avait pas le moindre soupçon sur les intention 
des accusées. a 

Marguerite : Jeanne Peyvieux et Peyronne Bonnam 

vinrent me demander de l'arsenic. Le lendemain, Peyronr* 

vint renouveler celte demande. Je n'eu avais pas, et j
e n

e 

pus la satisfaire. 

Marie D lbousquat a assisté aux derniers momens du 

second mari de Jeanne Pevvieux, qu'on soupçonne forte-
ment avoir été empoisonné. 

M" Charpeniier établit, par la lecture de la déposition de 

Marguerite, que si le témoin déclare aujourd'hui que |
a 

première demande d'arsenic lui a été faite par Jeanne Pev-

vieux, dans ses premiers interrogatoires elle a parlé tojù 
différemment. 

Marguerite persiste dans sa dernière déposition. 

Marguerite Planchât rend compte de la mort de l
a 

femme Démon, qui m urat à la suite de vomissemens 

Elle avait pris auparavant une rôtie que lui prépara là 

femme Peyvieux, qui revenait d'un voyage fait à Ber-
gerac . 

M
c
 Charpentier fait remarquer que le témoin voulait 

engager la femme Démon à aller loger chez sa beïïe-mèi», 

M. Deltheil, maire de la commune rend compte de cè 

qui s'est passé à la mort de Labattut, et, sous ce rapport 

ne dit rien de nouveau. Il a été témoin du décès du se-

cond mari de la principale accusée. Il ne soupçonna pas 

d'abord l'empoisonnement ; mais après le dernier événe-

ment, il pensa que cela serait bien possible. 11 n'a pas 

paru au témoin que la femme Peyvieux fut actuellement 
de mauvaise conduite. 

On disait dans le village que la femme Peyvieux devait 

être bien contente de la mort de son mari. L'accusée lui 

a avoué avoir empoisonné son mari, mais par mégarde; 

elle ne voulait, disait-elle, que le rendre malade. La fem-

me Peyvieux lui a dit que Peyronne Ronnamy lui conseil-

lait de donner de l'arsenic à son mari, mais en petites do-

ses, pour que la justice ne se doutât de rien. . 

On représente la boîte contenant les intestins et lesor-
ganes cnlevés ; on en reconnaît les cachets. 

M. Pierre Javerzac, médecin à Bergerac, rend compte 

de l'autopsie ; il a constaté la présence de l'arsenic. 

Par ordre de M. le président, la boîte est ouverte et les 

capsules tachées par. l'arsenic sont mises sous les yeux de 
MM. les jurés. 

M. Pierre Carré, pharmacien à Bergerac, a fait l'ana-

lyse avec M. Javerzac, d'après les deux systèmes de MM. 

Ôrfila et Flandin ; les deux systèmes ont eu le même ré-

sultat : celui de produire une grande quantité d'arsenic. 

Il résulte de ce que dit M. Carré, que trente centigrammes 

suffisent pour empoisonner l'homme le plus robuste. 

Jeanne Pegvieux, interrogée, déclare n'avoir mis que 

fort peu d'arsenic dans les mets qu'elle servit à son mari. 

Cependant elle a dit à M. Deltheil qu'elle en avait mis la 
grosseur d'une fève. 

Après une demi-heure de délibération, le jury a rap-

porté un verdict de culpabilité modifié par une. déclara-

tion de circonstances atténuantes à l'égard de Peyronne 
Bonnamy. 

Jeanne Peyvieux est condamnée à la peine de mort, et 

Peyronne Bonnamy aux travaux forcés à perpétuité. 

Jeanne Mathieu a eu sa mère malade. Je nne Peyvieux 

lui conseilla de lui faire prendre de l'eau-de-vie, pour 

qu'elle mourut plus tôt. Quelque temps avant la mort de 

Labattut, Jeanne lui dit : « Quand la mère et mon mari 

mourraient, ce ne serait pas un beau dommage. » 

Jeanne Peyvieux demande à interpeller le lémoin. Elle 

l'accuse d'avoir été incitée à faire un faux témoignage, 

^ar le désir de gagner la somme qu'on alloue aux témoins. 

Jean Gagnaire, sacristain. — Jeanne Peyvieux, dans 

une circonstance où elle me payait le prix de quelques 

liavatix, me dit: « Maintenant tu pourras m'enterrer pour 

rien. Je voudrais que tu fasses une fosse pour mon mari, 
dussé-je te la payer 25 IV. et les emprunter. » 

M' Charpeniier : Mais le propos a été tenu 
maniant. 

François Ponchapt, charpentier : Jeanne Peyvieux vint 

, chez lui quelque temps avant la mort de Labattut. Cette 

I accusée manifesta le désir de voir mourir son mari. Ce 
n'était pas la première fois. 

M' Charpentier fait remarquer que Ponchapt était en 

concurrence avec sa cliente. Il a cherché à lui enlever une 
ouvrière. 

Jean Aubertie, percepteur, a su que Jeanne Peyvieux 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 19 juin. 

REFUS D'INSERTION. — La Démocratie pacifique CONTRE 

la Presse. 

Les membres du conseil de surveillance du journal la 

Démocratie pacifique, MM. Blanc, Cantagrel, Bureau et 

Bourdon, ont, il y a près de deux mois, porté une plainte 

en refus d'insertion contre M. Emile de Girardin, gérant 
du journal la Presse. 

Après plusieurs remises successives, la cause a élé ap-

pelée à l'audience de ce jour. 

M? Charles Dain a soutenu la plainte, et a conclu en 4,290 
francs de dommages-intérêts. 

S'il s'agissait seulement pour la Démocratie Pacifique, a tlit 
le défenseur de justifier sa demande en refus d'insertion, îlsul-
fjrait de lire les articles publiés par la Presse et justice serait 
faite. Mais il s'agit de justifier les dommages-intérêts que re-
clame la Démocratie 'Pacifique, et, pour faire cette justifica-
tion; il est indispensable de faire connaître la polémique qui a 
donné lieu à ce procès. 

La Démocratie Pacifique, a dit l'avocat, est la cciili'»18" 
lion de la Phalange, journal fondé en 1830. Tout le mondai 

que cette publication n'a été qu'un acte de propagation, »" 
en dehors de toute pensée d'industrie et de lucre, c'est le a* 
voûment qui en a été la base. A cette époque, ta. Phalang ^ 
n'était qu'une publication hebdomadaire. Quelques discipi 
de Fourier, en petit nombre s'étaient réunis pour coopère': 

sa rédaction; quelques autres, en petit nombre aussi, en i " 
saient les frais, y apportant leur faible pécule. En l»*"; ^ 
trouva convenable d'é'a-gir la publicité des doctrines de roir 

r- ... — «es 
la D'-

il d 

fier et la Phalange parut trois fois par semaine; e«K 
1843 qu'elle devint quotidienne, en prenant le titre de 
mocratie Pacifique, mais le i.om seul éait changé, lesp" 
le but restaient les mômes, 

La Démocratie pacifique ne vivait que d ses ressaie^' 

des sacrifices que s'imposaient ceux que ses doctrines l* ,"""£ 
 ~-.~t .i-... temps, lear tt̂ g 

dévouaient q*<> |e ' 
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du monde, ni plus ni moins, voici 

annoncent que le milieu du dix-

,, CP,-I marqué par un événement inouï qui 
eC,

;
H
,ûraUon du monde. Quatre années nous 
f A rœuvre donc, soldats de la phalange 

initiés au Verbe de vie! 
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H-larer ici qu'il s'impose pour telle cotisation mensuelle qu'il 
lira à '« Démocratie pacifique de faire toucher aux bureaux 

L la Presse. » 
[

es
 membres du conseil dedirection dota Démocratie pacip-

l(
' a la date du 19 mars, adressèrenl au gérant de la Presse 

Le' réponse à cet article, en le sommant d'avoir à l'insérer, 

«ju termes de la loi de 1822. 
jj. de Girardin refusa d'insérer cette réponse. 
Il était impossible, continue M* Dwn, aux membres du co-

"e ' 
coup des insinuations ma 

sur ' 

[te de direction de la Démocratie Pacifique de rester sous le 
'es insinuations malveillantes de l'article de la Presse, et 
refus de M. de Girardin d'admettre leur réponse, ils dû-

'»nt-chercher un mode de publicité pour la propagation de leur 
Jéponse, en rapport avec l'immense publicité que la Presse 

."vait donnée à son attaque. A cet effet, la Démoeratie Pacifi-
Mtdtrl l'aire imprimer et distribuer sa réponse à cent mille 

—laires. Cette dépense a coûté 4,290 francs, et c'est la 
demandée et justifiée par quittances et pièces des dom-

intéréts réclamés. 

I|! Langlais a repoussé la plainte au nom de M. Emile 

de Girardin. 
Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil et sur les conclusions conformes de M. de Royer, 

avocat du Roi : 

< Attendu que dans le journal la Presse du 17 mars dernier, 
de Girardin a cité et transcrit une circulaire des mem-

ection de la Démocratie pacifique, adres-

esemp 
somme 

mage-â 

bres du conseil de dir — 
sée à leurs abonnés et actionnaires, et qu'Emile' de Girardin 
avait reçue lui-même dans l'une ou l'autre de ces qualités ; 

» 0_ue si les noms de Blanc, Bourdon, Bureau, Cantag'rel, 
Considérant, Dàly, Doherty, 'Franchot, Laverdant etVigoureux', 

se trou 
parce , 
les signatures dont elle est revêtue ; 

» Qu'aucun des plaignans ne se trouve nommé ni dans les 
lignes qui précèdent la circulaire, ni dans celles qui la suivent 

ni enfin dans la note qui 

iérant Daly, Doherty, ï ranenot, L.averuum et "Ô""""! 

,uvent 'dans ledit numéro du journal, c'est uniquement, 

, qu'en transcrivant la circulaire on a également transcrit 

se trouve au bas de ta première 

Mue ,"et' qui ont" pour "objet d'apprécier la circulaire ; _ , 
™ One c-'tte appréciation de la circulaire et la discussion a 

' la Presse, ne contient aucun tait 
Q 

laquelle s'est livré le journa 
personnel à l'un ni à l'autre desdits plaignans ; 

» Qu'il ne s'agit dans la cause que d'une polémique ou dis-
cussion de la Presse et la Démocratie pacifique, c'est-à-dire de 
journal à journal, polémique à laquelle l'article 11 de la loi du 
io mars 1822, est d'autant moins applicable que la Bèmocra-

pacifique, si elle croyait avoir intérêt à faire une réponse, 
a\ait le moyen de la faire et de la produire dans ses propres 

colonnes ; 
» Par ces motifs, le Tribunal renvoie Emile de Girardin des 

fins de la plainte et condamne les parties civiles aux dépens. « 

et Melin, qui est articulée, ne pouvant résulter que d'un cerii-
licit délivré par le président du Tribunal de commerce, énon-
çant les noms des assoeiés; 

» Que telle est la disposition de l'art. 6 de la loi du 19 avril 
1831, lorsqu 'il s'agit de la formation du cens électoral ; 

» Que cette pièce n'est pas produite; 

» Le Tribunal a déclaré le sieur Gavé nonrecevable dans sa 
demande. » 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 13 juin de la demande de MM. Helde et Des-

coing, cessionnaires de M. deSt-Georges contre la caisse 

des consignations et les anciens sociétaires de l'Opéra-

Comique, à raison du paiement fait par la caisse des con-

signations aux anciens sociétaires delà somme de 110,000 

francs, affectée au service des pensions. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui dans cette affaire un 

jugement par lequel, attendu qu'il est établi que les con-

ditions sous lesquelles les anciens sociétaires de l'Opéra-

Comique avaient abandonné à Ducis les 1 10,000 francs à 

eux appartenant, ont été accomplies ; que l'abandon fait 

par eux est dès lors devenu définitif et que Ducis a pu va-

lablement disposer des 110,000 francs; 

Attendu que les anciens sociétaires de l'O.éra-Comi-

que ont indûment reçu les 110,000, et que dans ces cir-

constances la Caisse des dépôts et consignations doit res-

tituer aux demandeurs la somme principale de 41,000 fr. 

restant due sur le capital de 110,000 francs en raison du 

paiement de 63,000 francs, ordonné par la Cour dans son 
arrêt de 1842. 

En conséquence, le Tribunal a condamné la Caisse des 

dépôts et consignations à payer à MM.. Helde et Descoing, 

la somme de 41.000 francs, avec intérêts à compter du 

jour de la demande, a renvoyé les parties devant l'avoué 

le plus ancien pour établir leur compte, et a condamné les 

anciens sociétaires de l'Opéra-Comique à garantir et in-

demniser la Caisse des consignations des condamnations 

prononcées cont e elle. 

— Le 25 décembre 1840, le sieur Labbé, ancien hor-

loger, qui cumulait avec celte profession celle de marchand 

de vins à Nogenl-sur-Marne, a été condamné par contu-

mace à huit années de travaux forcés pour banqueroute 

frauduleuse, banqueroute simple et abus de confiance. 11 

s'est constitué il y a quelques jours pour purger cette con-

tumace, et il comparaissait ce matin devant, le jury. 

Après la défense présentée par M* Dubréna, le jury a 

répondu négativement aux deux premiers chefs d'accu-

sation, et affirmativement au chef d'abus de confiance.^ 

C'était simplement une peine correctionnelle qu'A s'a-

gissait d'appliquer. Au moment où la Cour s'apprêtait à 

délibérer sur cette application, M* Dubréna s'est levé, et a 

conclu, attendu la prescription triennale, au renvoi pur et 

simple de Labbé. 

Après en avoir délibéré en chambre du conseil, la Cour 

a rendu un arrêt conforme à ces conclusions, et M. le pré-

sident a prononcé une ordonnance de mise en liberté. 

— La fille Marie-Perrine Dobrusse, couturière, âgée de 

trente-quatre ans, était traduite aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle (6' ch.), sous la prévention de vagabon-

dage. Cette femme n'a aucun rapport par la tenue, ni par la 

toilette, avec les malheureuses qui comparaissent chaque 

le 

est 

CIlttOIVlttUE 

DEPARTEMENS. 

— MAUXT.. — On écrit de Mon Unirai], le 10 juin : 

< Hier, vers onze heures du malin, le sieur X..., de 

Villeneuve - les - Charleville , arrondissement d'Epernay 

(Marne), voit un pigeon s'abattre sur le toit d'une maison 

couverte en chaume. X... prend son fusil pour tuer ce 

pigeon, malgré les représentations d'un de ses voisins, 

incendie était à craindre qui lut faisait observer qu'un 

dans ce temps de sécheresse. Malheureusement X .. ne 

tint nul compte de cet avis,- il couche enjoué le pigeon, 

le tire, et la bourre du fusil met le feu dans ia toiture. X... 

cmrt chercher un seau d'eau et monte sur le toit; mais il 

était trop tard : bientôt toute la maison est en flammes; 

l'incendie s'étend aux maisons voisines qui sont égale-

ment couvertes en chaume, et cinq maisons sont en peu 

«s temps la proie du feu, malgré les secours empressés 

des habitans de la commune el des communes environ-

nantes. Une ferme et même une partie de l'église ont été 

fort endommagées. 

» On a à déplorer la mort d'une domestique, jeune fille 

de vingt ans. Elle a été victime de son dévoûment; elle 

voulait sauver des flammes des papiers importans appar-

tenait! à son maître; elle s'introduit dans sa maison tout 

enflammée; elle n'y est pas plu lot entrée que la toiture 

lui tombe sur le corps et l'ensevelit dans une fournaise où 

elle a bientôt trouvé la mort. On n'a plus retrouvé d'elle 

lue de faibles restes horriblement consumés. 

» Un jeune homme a failli aussi être victime de son dé-

voûment à éteindre le feu: il a eu les bras et une partie 

de la poitrine brûlés. 

» Des bestiaux, denrées, meubles et effets ont été la 

Pjoie des flammes; car le feu était tellement rapide, qu'il 
n

aété possible de sauver que très peu de chose. » 

7- EuitE-ET-Loin (Chartres). — Dans son audience du J6 juin, la Cour d'assises a été appelée à prononcer sur 

le sort de François Caillot , âgé de 56 ans, journalier 

"° la commune de Çombres, accusé d'attentat à la pu-

deur avec violence sur une jeune enfant de onze ans, de 

' hospice des Enfans-Trouvés. Les débats ont eu lieu à 

nuis-clos. Caillot, déclaré coupable sur toutes les ques-
tions, a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

bans cette session doivent être jugées trois accusations 
a
 assassinat. Nour rendrons compte des plus graves. 

jour devant le Tribunal sons une inculpation de même na-

ture : elle est vêtue d'une robe de soie noire et d'un man-

telet pareil, et coiffée d'une capote rose ornée d'un voile 

de dentelle. On voit que Marie Desbrusse a connu des 

temps meilleurs, et l'on se demande comment elle en est 

arrivée à n'avoir pas même un asile et a être forcée de 

coucher sur la voie publique. 

Eh ! mon Dieu, son histoire est bien simple et son mal-

heur accuse pour la millième fois l'organisation vicieuse 

du travail et la triste position que notre société a faite aux 

femmes qui n'ont de ressource que dans leur aiguille. 

Gagnant à peine, dans son état de couturière, 25 à 30 sous 

par jour, elle a pu vivre tant qu'elle a eu de l'ouvrage; 

mais l'ouvrage étant venu à lui manquer, et comme elle 

n'avait pu faire d'économies, elle a contracté une detic 

envers son logeur. Cette dette s'est bientôt élevée à 35 

francs, et son logeur a fini par la mettre à la porte. Que 

pouvait-elle faire sans un sou ? Elle a erré toute la jour-

née, demandant partout du travail ; puis, la nuit venue, 

épuisée de fatigue, affaiblie par la faim et la souffrance, 

elle s'est laissée tomber sur un banc de pierre, où elle n'a 

pas lardée à s'endormir. Reveillée brusquement par une 

ronde de police, elle a été achever la nuit au dépôt de la 

préfecture de police, et aujourd'hui la loi lui demandait 

compte de son affreuse misère, qui, hélas ! est un 

chez nous. 

M. le président : Da quel pays êtes-vous? 

La prévenue : Je suis de Quimper. 

M. le président : Pourquoi n'y êtes-vous pas restée? 

Pourquoi êtes-vous venue à Paris ? 

La prévenue: J'y su s venue pour travailler, et j'y ai, 

en effet, travaillé longtemps. Mais l'ouvrage m'a manqué 

et je me suis vue biea malheureuse. 

M. le président : Avez-vous des parens? 

La prévenue : Aucun, Monsieur le président, je n'ai 

personne qui s'intéresse à moi. 

M. le président : Voulez-vous retourner dans votre pays? 

Nous vous ferions obtenir un passeport avec secours de 

route. 
Qu'y ferais-je, dans mon pays, puis-

qui réclame 50 francs à titre de dommages-intérêts, a 

exposé sa plainte, M. le président lui demande comment 

il se fait qu'elle ait assigné les deux sœurs, puisque la 

prévention n'en concerne qu'une seule. 

La femme Métivier : Je les ai fait venir toutes les deux, 

parce que je ne bais plus celle à qui j'ai eu affaire... Quand 

ces demoiselles sont mêlées, il n'y a plus moyen de les 

reconnaître. 

M. le président : Vous avez eu le plus grand tort de le3 

citer toutes deux ; il fallait vous assurer de-eelle que vous 

accusez avant de porter votre plainte. 

La femme Métivier : Mais puisqu'il n'y a pas moyen de 

s*y reconnaître... Voyez vous-même : y a-t-il jamais eu 

deux gouttes de lait plus ressemblantes"entre elles? 

Les deux soeurs sourient, et ce sourire est si bien 

même, que la ressemblance des deux figures est, s'i 

pos>ible, encore plus grande. 

M. le président: Voyons, sœurs Martin, laquelle de 

vous deux a eu une dispute avec la plaignante et lui a 

porté des coups ? 

M
n

' Sophie : Ce n'est pas moi ! 

M
n

' Eléonore : Ce n'est pas moi ! 

M"" Mitivier : Ah! les vipères !... Commes elles pro-

fitent de ce que je ne peux pas reconnaître laquelle... C'est 

pourtant bien l'une des deux. 

M. le président : 11 fallait trouver moyen de vous en 

assurer. 

Le Tribunal, dans l'impossibilité de. savoir qu'elle est 

la coupable, renvoie les sœurs Martin de la plainte, et 

condamne la femme Métivier aux dépens. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte, clans 

ses numéros des 5 et 12 courant, des débats relatifs à une 

prévention de recel d objets volés, de prêts usuraires et 

de brocantage clandestin, dirigée contre les époux Julian. 

L'affaire, à la dernière audience, avait été renvoyée à hui-

taine. 

Aujourd'hui, M" Avond jeune a présenté la défense des 

deux prévenus. 

Le Tribunal correctionnel (7* chambre), présidée par 

M. Salmon, après en avoir délibéré, a acquitté la femme 

Julian, et condamné Julian à un an de prison et 3.000 fr. 

d'amende . 

— Le 23 septembre dernier, un accident bien déplora-

ble est arrivé dans une maison en construction sise rue 

Bavard, 5. A cette époque, les travaux intérieurs en 

étaient poussés à ce point, qu'il semblait exigé par la pru 

denee de procéder sans retard, et avant tout, à la couver-

ture du bâtiment. Au lieu d'y pourvoir; 011 avait carrelé 

le premier et le second plancher dans toute la largeur des 

travées : les carreleurs avaient monté et déposé sur 1 

troisième plancher une partie de leurs approvisionnemens 

en terre et en carreaux ; ainsi exposés à toutes les intem-

péries de l'air, ces matériaux s'étaient pénétrés d'humi-

dité pendant toute une journée et une nuit pluvieuses, et 

le poids s'en était considérablement augmenté. Les cho-

ses en cet état, les ouvriers étaient répartis selon la nature 

de leur lâche: les uns au nombre de sept ou huit sur le 

plancher du troisième étage, les autres, inoins nombreux 

dan.-, une partie du rez-de-chaussée convertie en gâchoir 

L'architecte commis à la direction des travaux à 

suite d'une inspection rapide qui avait fait reconnaître 

l'existence d'une lézarde dans le plafond de l'étage infé 

rieur, venait de se retirer après avoir donné l'ordre de 

Saiut-Ouen conserve toujours une stupide impassibilité. 

Une circonstance semblerait impliquer de sa part une idée 

de préméditation. Il aurait fait repasser la veille du crime 

le couteau qu'il avait l'habitude de porter sur lui, et avec 

lequel il a frappé sa victime. Il prétend qu'étant descendu 

à la cave seul, pour y chercher la bière demandée par 

les militaires qui occupaient le billard, il aurait cassé par 

a cide It une bouteille S'il faut l'en croire, la dame Cour-

tecuisse, attirée par le bruit, serait descendue sur ses pas 

et lui aurait adressé des reproches dont la vivacité aurait 

oroduit une telle exaltation dans son esprit, qu'il l'aurait 

fr tppée à la tête avec une autre bouteille qu'il tenait en ce 

mo itenl à la main. 

La jeune femme, renversée comme étourdie de ce pre-

mier coup, se serait bientôt relevée en le menaçant de le' 

faire arrêter aussitôt que son mari serait de retour : il lui, 

au ait alors porté à la tempe-gauche un second coup, puis 

la voyant se Jébatlre contre la mort, il se serait armé de 

son couteau avec lequel il lui aurait tranché le cou. 

Interrogé sur d'autres motifs plus plausibles que ponr-

rait avoir le crime, sur un sentiment 

exemple, il a répondu qu'il pétait pas 

jeune femme, 

so ivent de v 

^pendant 

lin, côi. 

ii-v-

délit 

PàRis - 19 JUIN. 

M. Cavé marchand de vins en gros à laVillette, se plaint 

Ravoir été omis sur la liste des électeurs municipaux. Il a 
tu

rmé devant le Tribunal civil une demande en attribu-

'
lon

 de contributions, en se fondant sur l'art. 42 de la loi 

^21 mars 1831, sur l'organisation municipale, d'après 

lequel c'est au Tribunal civil qu'il appartient de statuer 
su

>' les difficultés relatives à l'attribution des contribu-

La prévenue : 

queje n'y ai plus, ni parens, ni amis: 

M. le président : Si nous vous mettions en liberté, que 

feriez-vous? 

La pré venue : Je chercherais de l'ouvrage... je ne de-

mande qu'à travailler. 

M. le président : Perrot, nous allons vous donner une 

lettre, au moyen de laquelle vous serez logée et nourrie 

pendant un jour ou deux dans une maison d'asile; il ar-

rive quelquefois que des personnes bi nfaisantes vont 

chercher dans cette maison des ouvriers pour leur don-

ner de l'ouvrage... Vous aurez peut-être ca bonheur. 

La pauvre Marie remercie M. le président en essuyant 

ses larmes. 

« Le Tribunal, 
» Attendu que le fait de vagabondage n'est pas établi, 

renvoie Marie Desbrusse de la plainte, et ordonne sa mise 

en liberté, et le greffier lui remet une lettre pour la mai-

son d'asile, fondée rue des Anglaises. Espérons que l'ap-

pel de M. le président sera entendu! » 

— M"
e
 Sophie Martin et M"

e
 Eléonore Martin, raccom-

modeuses de dentelles, sont sœurs jumelles. Jamais mé-

neebmes ne furent plus étonnamment pareils sous tous les 

rapports; jusqu'à l'organe, qui est exactement le même, 

et il
 a

 demandé que sa cote de contributions fut 

Çxée par l
e
 Tribunal civil, non à 74 fr. comme l'a fait M. 

^ maire de la commune de la Villette, mais bien à 393. 

1" chambre du Tribunal qui avait entendu le rap-

de M. Barbou, les observations de M' Picard, avoué 
ye

 ». Cavé, et les conclusions de M. l'avocat du Roi Mey-

■ard de Franc, a rendu le jugement suivant : 

pur,, 
"Attendu 

5'Pale 
S de 

qu'il résulte de l'ensemble desdisposilions du cha-
la loi du 21 mars 1831 , sur l'organisation muui-

hstë'Y
 f

l
11

-' tout individu qui se plaint d'avoir été omis sur la 
CfVtt- l

s
 Recteurs municipaux, ne peut s'adresser au Tribunal 

t
ra

 . "
e
 ''arrondissement, que s'il a d'abord suivi la mirehe 

^ par les articles 31 et 30 de ladite loi ; 

ti
0llg

.
 el,

du que M. Cavé ne s'est pas conformé à ces disposi-

.* Attendu, d'ailleurs, que la preuve d'association entre Cavé 

à tel point qu'il est impossible de les distinguer l'une de 

l'autre, Cette incroyable ressemblance a donné lieu à un 

procès assez étrange, soumis aujourd'hui au Tribunal 

correctionnel. 
Dans la même maison que les sœurs Martin, habite une 

femme Métivier. Une cause futile ayant amené une que-

relle entre cette femme et l'une des demoiselles Martin, 

cette dernière porta des coups à son adversaire, lui dé-

chira son bonnet et lui arracha les cheveux. M"" Métivier 

porta plainte. Mais quelle était la coupable? Etait-ce M"
c 

Sophie? était-ce M"' Eléonore? Dans l'impossibilité où 

elle so trouvait de résoudre la question, M"" Métivier 

trouva tout simple d'assigner directement les deux sœurs, 

espérant qu'à l'audience quelque signe ou plutôt quelque 

hasard lui ferait reconnaître sa partie adverse. 

Quand M"" Métivier, qui s'est portée partie civile et 

soulager à l'aide d'un étai le poteau voisin de la lézarde 

Le charpentier, prévenu, s'était rendu sur les_ lieux pour 

prendre les mesures nécessaiaes, lorsque tout à coup, sans 

qu'aucun bruit eut annoncé la catastrophe, le plancher de 

la travée de droite du troisième étage se déroba sous les 

pieds des ouvriers, entraîna dans sa chute les planches 

des deux travées des autres étages et formant masse avec 

eux comme avec les poteaux, dont l'un s'était brisé, s'a-

battit sur les ouvriers qui travaillaient au rez-de-chaussée. 

Ensevelis ensemble dans les décombres, ces malheureux 

furent relevés couverts de contusions et de blessures, qui 

permirent à peine à quelques uns de rentrer chez eux. 

Les autres, aunombrede douze, plus grièvement atteints, 

furent déposés dans un corps de bâtiment attenant à la 

construction et dans une maison voisine. 

Après les premiers secours qui leur furent donnés sur 

p'ace, on en transporta neuf à l'hôpital Beaujon. Jean 

Brandebourg, tombé à plat-ventre, avait élé retiré des dé-

combres vivant encore, mais dans un état désespéré ; une 

heure après sa chute, il avait rendu le dernier soupir. 

Pendant le séjour des ouvriers blessés à l'hospice, on put 

recueillir de leurs bouches, sinon des détails sur l'événe-

ment lui-même et sur les circonstances (tous avaient été 

surpris et frappés comme par un coup de foudre), au 

moins une appréciation sommaire et une sorte de juge-

ment des causes qui avaient déterminé ce désastre. Ils 

s'accordèrent tous à déclarer qu'ils avaient remarqué 

l'excessive portée des planchers en longueur et en 

largeur, et la vicieuse attache des solives portant sur des 

tasseaux au lieu d'être consolidées pardes ferrures, comme 

cela se pratique. L'architecte, commissaire de la petite 

v oirie, appelé le jour même à donner son avis, attribua 

l'écroulement de la construction à la mauvaise qualité de 

la charpente, à la négligence avec laquelle elle a été éta-

blie et au défaut de couvertures des combles en temps 

utile. Ep conséquence, ont été traduits devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, sous la prévention d'homi-

cide et de blessures par imprudence, le sieur Giraud, en-

trepreneur de charpente, Lafargue charpentier, auquel le 

sieur Giraud avait confié la conduite des travaux ; Marin, 

entrepreneur de maçonnerie, et Demeuninck, architecte, 

chargés tous les quatre de la construction de la maison 
rue Iteyard. 

Le Tribunal disjoint la cause en ce qui concerne le der 

nier prévenu, retenu chez lui par une maladie grave, et la 

retient à l'égard des autres. Après avoir entendu un nom-

bre considérable de témoins, et M. l'avocat du Roi Camu-

sat deBusserolles dans ses conclusions, le Tribunal ren-

voie Lafargue des fins de la plainte, et condamne Giraud 

et Marin chacun à 100 francs d'amende, et solidairement 

à payer une somme de 900 francs à la mère de Brande-

bourg. Les autres ouvriers blessés ne se sont pas consti-
tués parties civiles. 

— Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux se rappel-

lent le crime qui fut commis le mois dernier sur l'esplana-

de des Invalides. Le docteur irlandais Tuke fut assailli par 

un militaire, lorsqu'il regagnait son domicile après un 

dîner fait à la barrière de l'Étoile. On sait aussi que ce 

malheureux étranger expira deux jours après à l'hôpital 
de la Charité. 

M. le lieutenant-général a ordonné de minutieuses re-

cherches, qui d'abord infructueuses, ont amené plus tard 

un plein succès. L'assassin serait le nommé Barril fusi-

ustGt par 

l'renx delà 

' bien 

^uait. 

mis le 

;tion de 

consommé il 

fallait fuir, elle n pp^de l'argent. >■ 

Ces singulières explicalioH'Ulit !bs seules que la» 

ait pu obtenir de Jean Pelry, qui continue de repeter 

d'un ton monotone et avec son accent allemand : « Je 

sais, je sais, on coupera ma tête ! C'est bon, je lai mé-

rité ! » 

— Un nouvel assassinat a encore été commis hier à 

Paris, rue Buffault, 12, sur la personne d'une femme 

Françoise Miline, cuisinière, âgée de soixante ans, au ser-

vice de Mme Bomfroy, propriétaire. L'assassin a été im-
médiatement arrêté. 

Voici sur ce malheureux événement des détails dont 
nous oouvoiis'garaulir l'authenticité : 

Un 'nommé Thomas (Constant), jardinier de profession, 

é de vingt-un ans, né à Longl-Court, département de 

la Côtc-d'Ur, habitait depuis quelques mois le faubourg 

Montmartre, où il trouvait à s'occuper avantageusement. 

Il avait fait connaissance d'un domestique nommé Urbain, 

qui se trouvait au service de la dame Bomfroy, et qui 

h biiaiten conséquence dans la maison de cette dame» 

rue Buffault, 12. 

C'était ordinairement au dehors que le jardinier Thomas 

et le sieur Urbain se rencoiniaient. Cependant il était ar-

rivé, dasis des occasions assez rares, que Thomas ayant à 

parler à ce dernier, était venu le trouver chez sa maî-

tresse, et qu'ils étaient sortis ensemble. Dans la soirée 

d'hier, Constant Thomas, revenant de sa journée et vêtu 

d'un mauvais pantalon et d'une blouse souillée déterre 

de bruyère et de traces récentes d'arrosage, eut l'idée, 

en remontant le faubourg Montmartre, de voir le sieur 

Urbain auquel il voulait, dii-il, proposer d'aller se raf-

fraîchir ensemble dans le voisinage. Il se rendit donc à 

la maison de h rue de Buffault, et passant devant la loge 

du concierge, sans dire où il allait, il se dirigea vers, 
l'appartement de la dame Bomfroy. 

Là il fut arrêté par la cuisinière, la femme Françoise 

Miline, qui ayant déjà eu eu occasion de le voir lorsqu'il 

était venu trouver le sieur Urbain, avait élé frappée de 

sa mauvaise mine et du délabrement habituel de ses vête-

mens. « Que voulez-vous? lui demanda cette cuisinière, 

en entrouvrant la porte du logement. — Je désire parler 

à Urbain, répondit le jardinier ; n'est-il pas ici? — Non, it 

est sorti, répliqua la femme Françobe Miline, en repous-

sant la porte pour empêcher Constant Thomas d'entrer. 

— Mais on m'a dit qu'il y était, reprit celui-ci en s' échauf-

fant, car il voyait qu'on était résolu à l'éconduire ; laissez-

moi enire-, ou appelez-le pour qu'il vienne me parler. — 

Je vous répèle qu'il est absént, » répartit encore la cui-
sinière en poussant toujours le porte. 

En ce moment Thomas fit un effort dont la violence re-

jeta la femme Françoise Miline contre le mur. L'entrée se 

trouvant alors libre, il pénétra à l'intérieur, et une vive 

altercation s'engagea entre eux. Tout à coup ce malheu-

eux, en proie à une sorte de délire furieux, s'élança sur 

celte femme, et, tirant de sa poche un sécateur de jardi-

nage, il lui en porta rapidement au visage, sur la tête et 
dans la poitrine, vingt et un coups. 

Aux cris de ia femme Miline, les gens de la makon ac-

coururent et l'on put s'emparer du meurtrier qui n'op-
posa aucune résistance, 

Le commissaire 'de police qui fut immédiatement averti, 

procéda à, l'arrestation de Constant Thomas, qu'il envoya 

à la préfecture de police après l'avoir fait changer de vê-

temens, car sa blouse, sou pantalon et sa chemise, étaient 
tout souillés du sang de sa viçjiife. 

On espère, malgré le nombre et la gravité de ses bles-

sures, sauver la femme Françoise Miline, dont la déclara-

tion a élé reçue par M. le substitut Croissant ol par un de 
MM. les juges d instruction. 

Le meurtrier*Moift'le^TOc'ÉWfi! jusqu'à-

ce jour irréprochables, paraît témoigner un vif repentit 

de son action, qu'il ne peut expliquer, dit-il, que par un 

accès de folie furieuse : il ne connaissait pas sa victime 

et n'avait contre elle aucun sentiment d'animositô : c'est' 

dit-il, le refus qu'elle lui a fait de le laisser parler à son 

camarade Urbain qui l'a exaspéré, et lui a ôté momenta-
nément l'usage de sa raison. 

lier au 37' régiment d'infanterie de ligne. L'instruction a 

été faite avec une grande promptitude ; il en résulte des 
charges accablantes pour l'accusé. 

Cesl lundi 22 juin que cette affaire sera portée devant 

le 1" Conseil de guerre, présidé par M. François, colonel 

du 11* léger. M. le commandant Courtois-d'Hurbal sou-

tiendra l'accusation. M* Flayelle est, dit-on, chargé de la 
défense. 

Rarril ne veut pas se reconnaître l'auteur de ce crime ; 

il prétend que la justice ne tient pas le vrai coupable, et 

qu'il ne peut donner aucun renseignement. 

— .jean Petry, l'assassin de la jeune limonadière de 

— Cette nuit, vers une heure, une ronde de police du 

4* arrondissement, parcourant le quartier des Halles, y 

remarqua qu'une fenêtre dépendant de l'établissement du 

marchand de vin situé à l'angle des rues Saint-Denis et 

Aubry-le-Boucher était éclairée, et que plusieurs indivi-

dus paraissant étrangers à l'approvisionnement des halles, 

auxquels seuls est accordée la faculté de se réunir dans 

les cabarets durant la nuit, paraissaient s'y livrer à une 

orgie. Le chef de ronde et les hommes qui l'accompa-

gnaient ayant pénétré dans l'établissement, y trouvèrent 

trois jeunes gens et une femme auxquels ils intimèrent 
l'ordre de les suivre chez le commissaire de police. 

A cette injonction les trois jeunes gens manifestèrent 

l'intention de résister, et le chef de ronde, pour éviter une 

co'lision, jugea prudent d'envoyer requérir main forte 

poste de la garde municipale de la halle aux draps. Un de 

agens, détaché à cet effet, quitta l'établissement du mar 
chand de vins et se dirigea vers ce corps de 

minutes environ s'écoulèrent avant son r.. 

comme il arrivait avec un caporal et quatre hommes après 

avoir traversé à la bâte le marché, un spectacle horrible 
s'offrit à leurs yeux. 

Un des jeunes gens surpris dans le cabinet du second 

étage avait continué, après le départ de l'agent, de se li-

vrer à des démonstrations menaçantes contre le chef de 

tonde. Celui-ci, sans se laisser intimider, lui avait dé-

claré qu'il le mettait, ainsi que sos deux camarades et la 

fille trouvée en leur compagnie, en état d'arrestation. 

garde, 

retour; 

au 

Cinq 

mais 

s'était élancé par la fenêtre demeurée ouverte, et étc 

nu tomber sur le pavé de la rue A#y-le-Boucher, où il 
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s'était brisé dans sa chute au moment où les ga des muni-

cipaux arrivaient à ta porte du cabaret. 

Relevé dans un élat déplorable, ce jeune homme, qui 

se nomme Noireau, a été envoyé, par les soius du com-

missaire de police du quartier des Lombards, à rilôtel-

Dieu, où les» h. un mes de l'art ont reconnu, qu'indépen-

damment d'une blessure grave à l'œil droit, il avait lé ge-

nou dioitctla rotule broyés de telle sorte qu'il tallait pro-

céder sans retard à l'amputation, malgré le danger immi-

nent déierminé par l'élévation de la température. 

Les deux camarades de ce jeune homme, logés comme 

lui dans un garni de ia rue des Lions S tint- Paul, ont élé 

arrêtés ainsi que la femme trouvée avec eux. 

— La G: Hé promet pour samedi .la \
r
' représentation d'un 

drame en 3 acies, le Chàieau di s Sept Tours ou le Puits de 

Sam». L^ premier arte de celte pièce se passe eu Egypte, lors 

de l'occupation par l'armée IVançuse, sous le cimiiiniiidenniii 

du général llonaparle, el les autres actes à Constat] tinoule. On 

espeie un smees. 

SPECTACLES DU 20 JUIN. 

O PÉRA. — 

T IIKA i hi.-Fr. VNÇAis. — L p Misanthrope, le Joueur. 

Oee»A-CoMlUOE. — Les Mo. siuetanes. 

V AUUKV.I.L»;. — Les r%ères Doixlaiii.-, le Gant et l'Eventail. 

VARIÉTÉS. — Baemitie de li'gnee, la Carotte d'Or. 

G YMNASE. — Gcii'-w."..', .iuiini a Jexuue. 

P AI.AIS- HOVAL. — l .e Cbile lile", ITnvetitour d-1 la poudre. 

PoKrc-SAiM*-ilABTi>. — L:-s Petite» banalités. 

GAITÉ. — Philippe II, r< i d'Espagne. 

AMBIGU. — L 'Etoile du Kfrspr. 

Cinyct DES CBAMPS-ELVSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Uicco, G. ntd Hussard. 

FOLIES. — La Modiste au camp, P 'ris an Bal. 

DUJRAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VKtfXES I .VI ,tl O III LiKltE-i 

AUDIENCES SES CHIEES. 

Paris. 

lïTàTCAlI à DAG70 Etude de M' DE BÉNAZS. avoué à Paris, 

lUAIoUil A lAiUO rue laiuis -1 -draml, 7. — Vente sur lieita-

tion, entre majeurs el mineurs, en l'audience dis criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, une heure de relevée, le samedi 1 1 juillet ÎSIU, 

D'une Maison à Pari*, rue Richelieu, 7, à l'angle de celle du Rempart, 

en l 'are duThéàtro-rraneais ; elle est éle.ée »Ur caves d'uu rez-de-chaus-

sée el six étattes, coujtioséo île d. ux corps île lo^is. 

Celle maison, louée par bail principal, qui expire le i"' avril 1S47, 

mo l imant un lover annuel de S.dOO Îr., donne au principal locataire 

un produit brut dé 12,130 lr. ijinpùl, 9001t.) Miseà petit : 130,00* tr. 

S'adresser: i» à M' de. liénaié, avoué, pmtrstii.aiil, dépositaire u'uue 

copie du cahier des charges, rue Louis-le-lium I, 7 ; 

gj 2» à M' Masson, avoué, quai dei Orfèvre*, 18 ; 

3" à M' Mouluiniuf, IU ; Hontmw tre, 39. (4GI 1) 

T)V1 T V MiTOiW E'ude de M' MiGEON, avoué à Paris, rue 

DLLiLll iïîAioUil des Bons-Eitfans, n. 21. — Vente^ea j'aur 

dienee «le* criées
r
dll Tribunal i-ivil de U Seine, une heure de renée, 

D'une lie le Maison con H uile en pierre* de taille cour el d '-pi'iidam-. s. 

sise à Pa ia. rue I igale non encore numérotée, mais devant porter le n. 

?8. L dite maison suseei Utile il un produit Ue S.OUO Ir. 

L'adjudication aura Ii u le 4 juillet i8iG. 

Vlise à priv : * 50,000 fr. 

S'adresser p ne les renscigmeraens : 

1» à M* Miîeon, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges demeurant à l'.-uis, rue di s llons-l'.ulnn-, 21 ; 

2° et a \l
e
 louas, avoué présent à la vente, demeùi'anl .a Paris, rue 

du Bouloi, 4. (4049) 

r-es -tvoc balcons, porte cochère en fer, «ran le cour, et bat imens au ond 

et à gauche élèves sur rez-de-chaussée d'un étage, écuries, remit.» et 

caves. 
Elle est susceptible d'un revenu de 13,500 francs. 

Les location» faites s'élèvent à 8,200 franc,?. 

Les filac s seront prises en sus du prix pour 2,938 francs. 

L'adjudication aura lieu en l'audience des criées, au Palais- lc-Jus'.ice 

à Paris, le mercredi I" juillet 1 8 ■ G. 

Mise à prix : 1 50,000 francs. 

S'adressa- à M« Krnest Lefèvre, avoué, place des \ ictoires, 3; 

Et à M" Mouitlefarùie, a»ot é, rue Muni mai tre, 104. (4G59) 

Et nie de vp> HUIIDIN , successeur de M'Camarel, avoué, 

. à Paris, quai des A.'guslhts, 1 1. — Vente sur lii-itat ou 

tu l'audience d-'s criée* du Tribunal civil do la S«ine, au l'ulais-de-Jus-

tice, à Pari-, une heure de relevée, le samedi 11 juillet 1840, 

En deux luis qui pourront être réunis. 

|cr |,oi. _ D'une Maison avec cour, pavillons, jardins et dépendances 

sis à Paris, rue de Mènil contant , 83. 

Mise à priv : 20,000 fr. 

2' Lot. — D'une grande et b- Ue Maison avec cour el jardin et dépen-

dances sise à Paris, rue de Men IIIIHHI tant , Si. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les rt nseignom< ns : 

I" a M* Durait), tuècesseur de M' Gamaret , avoué pou-uivpnt 

i si h ire d'une copie de l'enchère, quai des Augustin*, il. a tans; 

| 2" i M« touss er, avoué co'ieilaiit, rue de Cléry, 

3° à M' Masson, avoué quai .les Orfèvres, 1S ; 

4° i >.« Dorival, notaire, r le Saint-Victor, 120 ; 

5° Et, sur les lieux, à M. Naz u.o'. 

dépo-

son de sa proximité de maisons de campagne et de l„ r , 

Ge"'
 t0Ule

 '
a lm d

'
Une deâ

 ™« muZl^t SV" é-
Miseàpr^rédiute: 30,000 f, 

1° A M' Lcvilla n. avoué poursuivant , denosilairo ,v 
l'en, hère, boulevard Saiul-Denis, 2.S-

 ue
P
0ill

-'"'e dun pl
an t[ 

2° A M" Martin e- Castaiguet, avou-s; 

3° A M
 5

 Autnont-Thiéviile et Jamio, notaires-

4» A M. Pi llerin, rue Lepelletier, n;
;
 ' 

5» A M. Dourla, architecte, buulevard'sainl-Martin to 

 '
0J

- (4664) 

CHÀIOBB.E IT ÉTUDES DE HOTAXIU^, 

Paris. 

TfiïîrrÇ! Aojud'éaflon en la chambre des notaire» de P
a

--

IUUULIJ ministère de M ' Daudcr, l')ind'iuv, le 21 iu'li .'
Par le 

ou château de Bonneau el des fo ses de Donneau et Corttanirtn '
84e

-

p.-nil uices, situés près fuzançais tlodrej. L'a Iju li .viliu,, se'
!u

 „
 H dé

-

11*11» s»r une seule enchère. Mises à |r'.\ : château, in Oufl! ?'"""'« 

de Bonneau, 150,(100 fr.; forge de Corhancou, 75,000 fr' or-v
r
ori;e 

15; 

i pour
 :

es ranseigneinens : à Paris, audit M» Dan. lier, nniaire 

mu-i. n, 29, dépAsftaire du cahier des charg sel île- tin-. 

GRANDE ET PELLE MAISON Elude <le M' Ernest 

LEFÈVRE , avoué, 
plan* îles VictOiics, 3- — Vçnta mtfr pulihcaliim»- j<i'li<

a
iain s. 

D'une "rand*
1
 »t belle Maison, richement établie, av«:c cour et dé. en-

il.uu'e-:, sise à Paris, avenue d s tifoin|M-Ely«6&, codapoSée il un 

corp- de bùtiint'i i sur l'avenue, élevée sur rez-;le-p.haussée de cim( et a-

(tcor) 

GiRRIÈTiE À PLATÀE ET Â MOELLONS. 
Elude de M« LE » ILLAIN , a» OU ; à t'a '*, boi le. d ■< iini-D nis, 2S. — 

Adjudication en I audience des criées d i 'ir.u. na do la Seine, le sa-

lin .ai 27 j .in 1846, 

D'une Carrière à plâtre el moellons, située commune des Piè*-Saint-

Gervais, d'une étendre superficielle "de 2 h. c'a s 04 ares CO cutliarcs. 

N OTA. — Le poduif p- ut s'élev-r à 7 oa 8,000 fr. par année en 

liai , ni ; et à nu chiffre p us élevé en exploilàm soi-même. Après l'épuise-

ment d»g haute ei bassa Mass s restant à ouiller, cette propriété sera 

susceptible il cire morcel éeel vendue avant geuseuient en détail, à rai-

S'ad, 
»s»er 
Cjm. 

à Ghàteaurotix, M'" Marsel Mu-eau, notaires ; à liuzanciij à n'
[
''

i
''.'

,L 

qu-niin et Guilgaull, notaires; à Mé/.ières, à M™ Doisla'rd etl'w' 

notaires; et aux forges de Dountaj, à M. Touraugin, maître ru in
 l| 

1*60»! 

ANNONCES DIVERSES. 

— CONSEILS ADX MÈRES DE FAMILLE , ou Traité des ma/a ' 

de» exfans, un volu -, e, prix, 2 francs, par le docteur AI.I
 T 

ROSEVILLK, professeur d' .ccoiichemeos ; consultutions („,., |
bE 

jours, de midi a qu tre heures, pour le t r,. i emeul speci,! A
 1 

j maladies des lém nés el des ënfaus, rue Neuve-Vivienne ss* 
! Les jeudis, vaccinations et consultations gratuites. 

R \TELIEH 

LIVRÉ 

EN 

«4 Iteurei), 

Autrar de l'Fnejelo-

Itédtftlu if nu »>•««-, du 

JVIwiiucl dr IHjxiviir 

«IrtiiHin'e, à r>**ufge tl« 

toute» 1« H in'wff* «.ii» 

lMtrnteiir « t MI ul 

POSEES 
SANS 

CROCHETS l 

KI LICATLltES 
et sans 

E \i»-Hcttnn 
DE RACINES. Ne pas confondre avec les 03ANOB.ES ANNONCÉES depuis quelques jours. — Les OSANORES KOGltR."" ont ii Paris un SUCCÈS CONSTATÉ DEPUIS DIX ANNÉES, elles ne donnent aucune odeur à la Bouche, on lesôte et on les|met à volonté 

ce qu'on ne peut faire avec les dents à crochets et à ligatures qui sont toujours nuisibles. 

MÉTHODE UNIQUE POUR RAFFERMIR LES DENTS CHANCELANTES. - BEAUTÉ, UTILITÉ, DURÉE, GARANTIE, RUE SAINT-H0I10RÉ, 270. 
L\S PICTIONNAIBE DES SCIENCES DBKTAIRES, SE TROUVE CHEZ L'MJTEUB, BUS SAINT-HQNORÉ , N. 270. 

Cites DVTERTBE, Editeur, passage Bourg-l'Abbé, SO, et chez les Libraires de Publications pittoresques. 

MARIE L'ESPAGNOLE ou LA VICTIME D'UN MOINE 
Histoire « oitteniporaine de Madrid ; mœurs et usaaes de ses habitants; Histoire des célèbres COMBATS DE TAL'KEAUX, et des événements politiques depuis 1834 

avec d'importantes révélations; le tout encadré dans une intrigue dramatique du plus grand intérêt; — ECRITE EN rTsAIxÇAlS par le même auteur espagnol : 

AYGUALS DE IZCO.^'tE^SS^X^""" Précédée dîme Inlrodnclion par M. ELGENE SUE. 
CONDITIONS : Édition ILMISTHÉE de 250 GRAVURES sur bois, représentant des soit deux beaux volumes de 480 pages chaque. — Il paraîtra une ou deux livraisons pal 

Edifices, Type», Scènes, etc., d'après nature, et le portrait de l'auteur sur acier. — La livtaison, semaine. — L E PK1X de la livraison est de 30 c; celui de i.'oo» HAGE COMPLET , 18 FIIAHCS. 

J 0 pages grand in-8, papier veliu glacé et satiné. — L'ouvrage contiendra GO livraisons, J Les livraisons publiées depuis le l't mai sont en vente. ( Vvir it Prviptctu*.) 

Les gérahs de la Compagnie Immobilière des Serres des Champs-I h 

Bées ont l'honneur dé convoquer MM. tsa li nnaiis- en assemblée BT 

nérale el extraordinaire pour le 5 juillet prochain, au giéar- de la Socmé" 

Qi >u;ps-Elvs '< s .ai. à l'effd de déiibèri r, suc des modiiicalions aux S 
tuts, et de pi- n Ire communie lion des plans de I'élablissetnent nouvetu 

D ÏM IV JTION D* PRIX. 

VAB » €3 , K % « «MfS K m V.^K^ 

MB AS ÉIJA H TM Q W'ES t.Sl Ê'KStSHtiEf,, 

GOÈïREg, GANTS, CEIWTUAES élastiques, en caoutchouc 

avec ou sans n-iihts, de LE ICEUDUIEt,. pharmacien à l'tru' 

Bandage piécieox pour la compression mélhadique du corps et d,i 
menibre . — f'aaboi Voututar re, 7*. 

>i*fs «eut t'iiJt'tit!. paur eaaiie de départ 

à l 'r ir.u)^er. 

LES 

ŒUVRES COMPLÈTES 
DE 

CH. PAUL - ROCK 
mm mm D.VISS EN Î VOLUMES m. 

A 70 010 DE REMISE. 

EN TOUT 28 M. IN-8. 
S'adresser à M. NORBERT ESUBAL, rue Neuve-Vi-

vienuei 53, 

'Ii IIU CHATEAU HAUT- BRIUN. 
■I M. J.-E. LABRIKU , propriétaire du CHÂTEAU IIAI'T - ^KION 

■ (l'un (bsruatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

w formé que des vins étrangers à sa propriété avaient élé vendus 

sons la dénomination de Château HaM-Brion , prévient les consom-

mateurs «pie le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NE0VE-

SAINT-AUCUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

ton nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

ligure la même marque. 

Le dénot des vins en pièces est chez MM. i. Fonade et C*, port de 

Per„y, 20. 

FONDS A VENDUE 
Par cessation de commerce» par su: le de l'installation des magasins de nou-
veautés aux Villes de Trance. 

Cet établissement, fondé depuis vingt-huit ans, sous le nom de MAISON 
PALMKIi, pour la spécialité d'articles anglais en parfumern , néces-
saires et tous objets de fcO .U et de fac'ai^ie, est d'une exploitation des plus 
agréables et avantageuses, sou achalandage ne se composant que de la plus 
haute clientèle de Paris. 

S'adresser à Si Norbert EST!BAL, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, rue Vivienne, de sept à dix heures et de quatre à six heure*:. 

PAPETERIE SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BURE A UX. 

EXCHIEH SYPUOIDE, SKVti BREVETÉ 

Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun enlretien, 

NOUVEAU PûLT GRAPHE 

Pour rerire à la fols 1» Idlre et la copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CBIAUSJIK, papetier du Roi, rue Saitit-Ilonoré, 1818, au 

coin de la rue Richelieu. 

CÔDË"BES CHEMINS DE FER 
Traité de la p-diee de la voirie, des locomotives, dea expropriations 

el formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 18t5. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 ir. 50 chacun; par M. U AND, docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

EXPOSITIONS 
DE l'INDUSTJUE 

tsar? ET ia 27 

VINAIGRE AROMATIQUE DE 

Jeaii-V I D cent 

<!e Vlnalpt;, dont la »ngue 

va toujours croissant et dont 

l'usage aura hientAt remplace 
partout celui de l'eau de Co-

logne, «si le plus ancien des 

Vinaigres de toilette. 

Il sert ;ou» les jour» de type 

à une fouie d'imitîtions et de 

coatrefaçuns plus on moins im-

parfaite», aux-quelles U est 

resté bien supérieur. 

BULLY. 

tiqiieieptus distingué et ie plus 

recherché pour les soins déli-

cats de la toillette des daines. 
Il rafraîchit et assouplit la 

peau à la quelle il rend toute 

son élasticité . Il enlèfe les 

N 'U tons et rougeurs. —Calme le 

feu du rasoir.— Dissipe les main 

de tète. — Nettoie et blanchit 

les dents, rafennit les genci-

ves et rend l'haleine fraîche 

et suave. 

55S, rue St-llnnore, ù Parla.—! fr. 50 te Flacon. / 

POUlt TOUS WÀE8 •ÏOUKMAUX. 

SIEGE DE L' âDMINIS X BÀTION , BUE NEOVE-VIVIENNE, N. 53. 
PUBLICITÉ DANS 28 JOURNAUX A 40 CENTIMES LA LIGNE. u„

e
 ii

S
„

e
 dwee» m^rée d««

s
 i

es
 «spn».*-

i .5
t

 u. ii .-ux coûtera 1 1 fr. «5 e. ou en moyenne 40 e. 1» kigne par jouruul, mafM ii faut prendre les *S journaux pour ne payer que 40 c. I» H-
— i.e Siècle, les Mtébats, le 4'onstUutlomiel, la Gazette ttes Triùitmtn .M', i» *Ve*a,e, euliu tous les principaux journaux M Mit compris dans ce 
t»re« Aiusi^^ une annonce de ÎO ligues, Insérée dans les «S journaux, ne coûtera en tout que 119 fr. 50 c. 

S'adresser au SIÈGE DE E. ADMIMISTR à M. NORBERT ESTIBJkL, 
Fermier trantiowees ûe plngtoirg Journaux

 9
 ru e Neuve-Vivienne^ SB, à M*aris. 

ptiuv 
Suc 
Honiin'c 

Vril (4rct iiinl»ili <-s , «'w. 

♦ ESTES PAR AL'TORitÉ DE JUSTICE. 

Elude, de M« CAB1T, huissier, rue du Pont-
Loui»-Pbtlippe. 8. 

Vente par autoriié de. josiice, 
Sur la place de la contant ue de Boulogne, 
Le dunittclH 'il juin i81ti, 
Cous siaul en table , canapé , fauleuds , 

commode, chaises, s 'aces, clc. Au cotuulaiil. 
'.46ti6) 

Èîafe de M* JACQUIN , huissier à Paris, tue 
des Boiis-Eufans, '29. 

Vente par autoriié de justice, 
Aihl'itôteidt-s Co ;iiiitiSSa.rv

; s-l'riseurs, place 
de la liourse, '1. 

Le .uttJi ll'ijuin ISte, à midi, 
»,onsi»lant eu Ubles , chaises , bureaux , 

SaûiUîuil, canapé, glace, etc. Au courpiant 

tWKteit'tt r<»f«itM<rreisa!es* 

Par Jtcie *wti sciops privés, en date du 
5 jum 1646, curefusjtré, la sociéié l'orméc 
». rujleiiicin pour qui.ize annè s à partir du 
vsoetohro 1 s (5, ettire 'f«eudore-,\lane HA-
Bv ITK. ébéniste et Èinile-Uciits PL .vNSON, 
»ou pleur tur bois, demeuraut à Parits, tti*' 

du i.j.JjatWi-aa.iil .Aulo ne, T3, pour l'eï-
Bloilution u'uu «vsiéine particulier de sciage 

aies botn courbe** aelé aissouic d'un commun 
MCi-ord à partir dm" fflai 1846. M. Plauitou 
a e* charge ue la liquiti^ioa. 6 OU 

DCi .DALE, iogéniïur-mécanicieiii demeurant 'i" Cltarles-Louts DÈBABCQUE, négociant, 
ri-d -vanta Kèudly, et actuellement rue du detnecrant i Parts, rue du faubourg-Pois- j 
(l' Ivsée, T, pour l'exploitation d'us procédé sôtiiiièrè. S; 
d'iniperméjfi ilé des draps etau'rcs tissus,

:
 3" Alexis-Antoine BEAU, rentier, detneu-

est el d meure dissoute a paiurdu li avril rjnt quai Mal «quais, 9 ; 
dernier.' et que M. Bajol r sic seul chargé Jl est formé une société en nom collectif 
de la liquidation à ses i isques périls et pré- Sfaut petu- objet des opérations d'escontpU 
lili. 

Si|inc BATOL. 

d,- recette et dv pajem, us, 

L i r.ti-o.i ei la signature seront CAILLIEZ, 
nnitAixyUK et in-: \u 

Exttaitd'uu acte sous signalUiea privées;! .Chacun des as»o ia aura la signature so-
en date rte Paris du » juin istv, enregistré à ciale. 
Paris le tâ juin même année, aux deuils de I 1-e siège de la société est établi, quant a 
5 U , 50 c. 1 1 F

e
§eut a Paris, rue du l'aubjurg-Poissoiï-

Iiu piel il appert qu'enlr-î 'es soussignés ' pière, 5 
Caml.le-Pedro-t.ouis CA Ll.lf.Z , négociant,) Le capital social ssl fixe à soo.noo francs, 
déraourantà Paris, boulevard Poisson icre, 
12, d'une part ; 

. Et Cliailes-i ouis DEBAKCQUE, négociant, 
demeuranl à Paris, i du t aubourg-Pois-
sonn éic, 5, d'autre p .irt ; 

A été l onvenu 1 1 anèlé . e qui suit : 
La société eu nom co. ledit qui eiisle entre 

eux suas la rai.>un so laie '.AILLIl-.Z et OE-
HAËI .QUE, pour la commission eu allanei 
de oantpie et de marchandises, dunt le siège 
esta Pans, rite du faubourg-HoifsOaiuére, 
fij suivant de-x actes sous seings privés, en 
da,e fia Paris, des t5 el '21 octobre 1837. 
enregistré* t j Dulilies, I qu -lle société a ele 
prorogée par \L. u< aeltfs suua siguatun-s pri 
ve s. ■ n dat. d Pans, les i i décembre tais 
el 60 décembre tsi3, enregistres et publies, 
ti devait expirer le t r janvier ts4), 

ëcra dissoute à partir du 30 juin présent 
mois, ci la tjqu dation faite conjointement 
par les d ux asyueiés. 

Pour exil ait conforme, C. C AILLIEZ. 

• iD'.uu*ei«iOU5 seing privé fait (Jouole a 
If»- s, li-6jjjia nia, euregujué à Pari» le 

ta Ou niéa.e moi., . ... 
H appert que la seeiété qui existait sous la 

r i on boctafe IIAVUI . et (>, osun M. Joseph-
VanusUVYUi., ancien pbataweum, déni, u-
rani ei-de»anl à Saint-Denis, et aowelwMul 
ru- île 1 1 Itoquelte, 93 a l'a i ■" .'l'.'haril 

CONVOCATIONS DE CHEANCIEItS. 

Son! i/t itrs a se rendre au Tvibonul de. com 

mtrie d- ,' (iris, salle des asse/n'jlè..J des fail-
lites. J/.l/ /, ^ créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieuMIOQ ET alité an-., co nmission-
nairc de loulase. rueS'.-Deuis, 278, U 2 UJUUI 

à 2 heures vN" 6«Js du gr
v

; 

Du sieur COQUET uioé el C, commiss'on-
naire de roui ge, rue st-lienis, 2?s, le 26 

juin à 2 heures N° 60tti dsi gr. , 

Du .-i-ur DEVIS jeune, fat), de boulons, 
rue oupetit-TDouars, -2 , le 25 juin à 3 lieu-

qui seionl fournis par les associés dans la
 re

» N°oos»dugr ; 

propo uni Mit vante : Par .M. Camille Ca liiez, ' P>mr e:re procédé, sous la présidence d 

100,000 francs, par M. Charles Uebaecque, M le j;se tt»n»iissaire . a>>x vérification 
100,001) fr. ; el par M. Alexis Beau, iuo.ooj affirmation de leurs créances 
fraucs 

La durée de la speiélé sera dix années N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

adresses, alin d'être convoques pour les as-
semblées subséquente!. 

isto, cl liuiroiu le i~ juillet isâ6 
Pour extrait conforme. C CAII.I.IF.Z. 

'l'i'iliuniil or c-omiiterce. 

' Extrait d'un acte sous signatures privées 
en date de l-ans, du 0 juin latfi, enregistré 

' a paris le ts jutu mèaae année, aux arotts 
rte 5 so c, 

i Duquel ^,i.erl qu'entre les soussignés : 
1- t .aui If - i'e.lr'o-Louis CAILLIEZ , négo-

ciant, deaiotirant il parts . bonjtivaril i»ois-
sonniéie, ■ y • 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugenuiii tu Tribunal de commerce ie 

Paris , au 18 JCIN ist6, oui dtclareiti 
la laillile ouverte tu en fixent provuo re-
■nciu Pouvériwe audit iou*.-

Du si tir BAUilOlV, laiineur, rue Pascal, 

05, nom ne M. liourc ret juge commissaire, 
ci M. Lclratiç.iis, rue Louvois, s, syndic pro-
v^otre N" i,i9rt du gr..a 

Da sieur MEItK.DKT lils, enlrt-p. de méca-

niqu s rued s Fraiics-Bourgeols-au -Maraia, 
3, iioniaie M Harat juge-coin.ntssa'i.e , elSÎ 

t.romori, passage Sauti.tar, 4 bis. syudi.- pro-
visoire N u 6197 H; ,11, 

Du sieur DO.VMER , teinturier, passage 
Brady, 30, nomme .11. Mil. tel juge-co.iuuis-

saiie, el M Defoix, rue St-Lazare 70. svifdic 
provisoire (N 6198 -^u gr. 1; 

USE ItEI RF. 

u t ilaire-

CONCURI)A'fS. 

Pu sieifr MASSOT, fab. de gants de peau, 
ru 1 ' Manda', iy, le 2j juin a :i lie-arts 
5771 lu gr. ; 

Du sieur BERTRAND fab. de papiers, rue 
de Provence, is, le sajuin à 11 heures ,N" 

S7.8du gr.); 1 

Du sieurCREMA9CO, md d'ot.jels de lite-
rie, roc du four-Sl Germain, 42, te 25 ju.tt à 
3 heures I.N" 61). 7 ou gr.;; 

Puur entendre le ra/utort des syndics sur 

l élat de la failli e rt diiinérer sur la /urina 

tiun du cnc.t nrdal . ou. s il y a lieu, s 'eHlcn 

dre déclarer en état d union, et, dans ce dut mer 

cas, rire iminétliaietnenicunsi.ltés tant sur les 

jqi 's de ly gpsifojp y e ;nr l utilité du tnain- ' ^
e 10

 ï
u

'
11 

lien ou du rcm}dacetnuit des Sfftdics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

TITRES. 

dans té délai de 

PRODUCTION UL 

Saut invièi à produire, 

vingt jours , à dater de ce jo,.r. leur, titres 

i-. uéavers, a cumpagnés d'un kurdi-r.au sur 

mfiUr limb.è. indicatif 4es tommes à récla. 
■u r MM les créanciers : 

Du sieur LAPALOOCE, charpentier à Monl-
•■aiirc, entre les tnahfs de M. Henni , rue 
lu. tour. I, 7, syndic de la fatlate fat» 6112 
du gr..-; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 
loi du 18 mai i« j«. être procédé a la té'ift-

cation des créances, oui commencera immé-

diatement après 1 expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU SUIEIU 20 Jouj, 

SELF îtEciiE., : Bcrgé, tailleur, syn I. —che-
vallier, horloger, clôt. — Klomann, la I-
leiir, id. — Mdal tanneur, verif. — Peu 
fréivs, tnds de bois, M. 

.MIDI |2
 :
 lienoist. bounclier, id — Galllot 

cliarrou, td. - Michaux, menuisier, reJd' 
ue - ■"'■« ■*--= *■ — • • 

omptes. _ Moudrbard . Iimonadiir 
svnd. - Alirotfe, la,lk-„r. tlot.

 UJKr 
;ur, c 

|i; : Cordi r.fah. d'éqitipemens 
td. - courtois, bijou .ter, td. 

Mathie.Bourrisseu , id. - >a.,d,,cr, lac 
de fabriques, sjud. — Kober •l'jOt, nui 

leur 

de légumes, cône 

DEcv HEURES : Thierry, anc mil de ebar-

siumile, m ie de mo le» 
bouch r, id. — fav' 

.v.der d ,t liiAimi ... 

tionn. ur, td. 

bons, ta. 

synd. - il UarJ lils, 

!;'!l .;!.' rP.'..' d.'. ~ "eoffler dit Michel^ confee-

Sepuratiuit» de » „.•„„ 

e» <!•• Blenw. 

oon de JTStifl0^!™* 

OécèM et Inlinmatlou». 

Du n juin. 

M. Florens, 6S ans, rue S -Honoré, ?83. — 
M. Mussabeau, 7s ans. rue dà Pontliieu, 4, 
— M. (.Iiahanne, 72 ans, rue du Da iphin, t. 
— M. So lassol. 43 ans, rue Ste-Atme, 1 1. -

Mile Kobillière, 56 ans. faut). Si-Dcuis,îS. -
M. Passot, 43 ans, rue Maucousetl, 3t.— 
M. V .isseur, 63 ans, rue Neuve- St-Marlin, 21. 
— M ne veuve Ducas, 7 7 ans, rue Vieil e-du 
Temple t '2i — Mme Vincent, 2 ans, t.'.ub 
M Auto ne, 2t8. - Mme i.elièvre, 29 ans, rue 
lie Ri uilly, 91. — Mme veuve Léger, r,9 ans, 
rue de Sèvres, % — Mme veuve l.inard, 71 
ans, rue du Cherche-Mi ii, 5 . - H. Duvtrd 
I ans, rue .1 lilteim*. S. 

Bourse au 19 Juin, 

t "c. pT. hi. pl. bas d«e.~ 

S 0[0 compt.. 120 20 120 25 130 20 120 25 
-lut courant 120 35 no 40 120 3s 120 40 

»|o compt.. s
3
 ,0 83 m «3 10 «3 10 

-Un courant] 83 15 8i 15 83 10, 83 to 
Smp. 1814.... | 
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O|0 

0|0 
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- 103 — 103 — 103 — 

,1 111 procliaiu. t. c. 

1 120 90' 
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d. » Si 

"i — ~ ^ — — d. 1 1 

Il 83 55 - — d » s. 

5 0|i).. • 50 
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Kmpr. » M 

(iiples . .. 

D'un m. a I autre 

32 l|2 .. „ 
tu »,« lî ||2 

1 .2 .50^ Canaux 1265 

l-irdv : 
Eut-ejjiàLi-e u Paris, l« 

F. 

lie^ti H» ùsm dix centimes. 

,.!um 1818. 
UU'ilULUlli 1)| A. GUYOl', 1)1 PRIMEUR Uii L'ORDRE DES AVOCATS, RUli M EU V E-DiiS-i^[7i S-LRAUP 

1 1|2 0,0.... 
* 00 

B du T " 'ca ,ï "'ni
m
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anoiie 3180 - -
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i
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 ll|e — liai, Sambre. 

Oblig. d» 
Caisse byp... 
-Oblig 

A. Gouin 
Gann ron 
Bauq. Havre. 
- Lille... 

Gr ';o.ube... 
— Oblig 

r no iv ... 
La Crazotie.. 
Haute- Loire. 

140 
505 

1215 
1145 

Lins Maberly — ' 
Ponl-Remy _ ' 

'Jnion liniére ~> ' 
[•il, Itom on- • ~ ' 
Lins f fcveiil. — ' 
Soc. des Ann. 
org.-Avrvr. -

s
 - d'Allais. _ 

.Zinc v. Mont. ~~ 

j- Noitv U... ^ '. 

|M%.-Samb." 235° ' 

Dette act. 
— d:tr. 
— pass. 

Anc. mil. 
3 OIOIMI 

Emp. llûm., 

Piemonl 

Portugal 
Haïti 

Autriche L) 

FOMIS ETRASCÇRS. 

_ „ 50 |O I»*' 
_ — — 18 -2.. 

 1 . 4 l[l 0[0. 

 1 §3 0|0 

38 -\S 2 'f "I" 
III l|t ^ Raiiquc. 

1220 — « — ia4 !-
_ —I SOC. g"!-

 | I . rcuti 

— — 2 t|2 lloll. • 

100 3|* 

1810 

CUEU1NS 

St-Cermain . 
—Euipiuut... 
— d 1842... 
Vers droite.. 
— Oblig 
— d" 1813... 

— Gauche... 
Rouen 
— Oblig .... 
Itou- n Havre 

— oblig 
Orléans 
—tO iiss. I b 4G 
Emprunt .... 
Orl. à Vit rz 
— i Bord ... 
Paris à Lyon. 

272 50 
10 0 

1 .'08 75 
73' 50 

1115 — 

1.52 50 
t50 -

012 50 
6 0-
537 50 

nr FTR. 

JL rord.. 
Eampoux.. •• 

Stra b Bal*.. 

-obh 
Pans Slra-Bi. 
M11II1 à Tl>-
Marseille 
Monlpellier.-

nor.l à la T.. 

Sceaux 
\m. i Roui.. 
Moniereau ■• 

.lonis^ao'é* 
lAndrexitus." 

[>h ppe 
Anvers 

Aapl -ca»l»«_ 

BlîlîTON. 

733 ' s 

410' 
218 ' S 

503 J| 

8^ !" 

tso" 
475 -
3b0 " 

»li " 

Pour légEtUsat'oQ de 'a signature A. G UVOT, 

le maire ctt 2« arroudisseme11 ';. 
•*s»s.ti«HH','.'r..,,u 


